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Fig. 15 - D’après Debord, Lambot et al. 1988, p. 134-135, fig. 10-11. Vues d’artiste de la reconstitution des bâtiments selon 
l’hypothèse des « galeries marchandes ». Fig. 16 - Plan et reconstitution en vue d’artiste du sanctuaire de Liptovska’ Mara (d’après PIETA 1996, p. 89, fig. 25 ; p. 92, fig. 

26).
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fosses ayant livré des vestiges d’activités artisanales 
permet d’émettre l’hypothèse de « galeries 
marchandes bordées d’étal ». Les fossés seraient 
alors couverts d’un plancher de bois amovible et 
ne serviraient de ce fait que de vide sanitaire. La 
monumentalité de l’ensemble ne serait due, en 
fonction de la datation retenue alors pour l’ensemble 
du site - le troisième quart du Ier s. avant notre ère, 
soit après la conquête romaine - qu’à une politique 
de prestige. La seule comparaison esquissée, avec le 
sanctuaire de Liptovská Mara en Tchécoslovaquie 
(fig. 16), est repoussée aussitôt au motif que « rien 
dans le matériel issu de nos fossés n’évoque une 
fonction religieuse » ; seule la concentration des 
rouelles et des monnaies près de l’interruption ferait 
penser à une pratique rituelle (Debord, Lambot et al. 
1988, p. 132-134).

Les auteurs insistent sur le fait que, si l’on 
tient compte de l’épaisseur du terrain décapé, 
la profondeur des poteaux externes et celle des 
poteaux « internes » sont comparables, à l’exception 
du poteau n° 1 qui occupe une position centrale du 
carrefour et dont la profondeur ainsi corrigée est 
sensiblement plus importante. On peut regretter 
toutefois que pour beaucoup de poteaux « internes », 
la profondeur ne soit pas connue (cf. tableau p. 127 
de l’article) et surtout qu’il ne soit pas ainsi possible 
de comparer la profondeur absolue des poteaux 
« internes » et la profondeur absolue des fossés à 
proximité de ces poteaux. Il est clair cependant, si 
cela ne l’était pas déjà, que dans l’ordre des gestes 
de la chaîne opératoire, les fossés ont été creusés, 
puis dans un deuxième temps les poteaux. Les 
auteurs ne soulignent pas l’absence de visibilité 
de nombreux poteaux « internes » dans la partie 
supérieure du remplissage des fossés qui, ajoutée 
au fait que le remplissage des poteaux est parfois 
de même nature qu’une partie du remplissage du 
fossé, notamment la couche supérieure grise, peut 
être diversement interprétée : il a été suggéré entre 
autres que les aménagements ont pu avoir été 
éliminés immédiatement avant le comblement de 
ces structures mais d’autres interprétations peuvent 
être privilégiées. Les hypothèses proposées à partir 
du constat de l’inclinaison de certains poteaux 
peuvent sans doute être précisées (Debord, Lambot et 
al. 1988, p. 129) : dans l’hypothèse d’une destruction 
assez précoce des superstructures, l’inclinaison des 
poteaux dont il est question pourrait aussi être le 
résultat de tentatives avortées d’arrachage des pieux 
plus que la pression exercée par la superstructure, 
de quelque nature qu’elle ait pu être. Au total, 
si l’hypothèse d’une superstructure demeure 
vraisemblable, les données de fouilles ne permettent 
pas, d’aller au-delà de cette vraisemblance. Quant 
à l’usage de ces superstructures, c’est seulement 
la proximité de vestiges de certaines activités qui 
a incité à y voir des « galeries marchandes ». Il 
suffisait de mettre en exergue d’autres catégories 
de vestiges pour que des hypothèses alternatives 
soient avancées.

Les installations de vote

C’est dans un travail récent que C. Peyre a 
proposé une nouvelle interprétation des structures 
du site comme celles d’une installation de vote. 
Sans chercher à rejeter l’hypothèse des « galeries 
marchandes », l’auteur souhaite en proposer une 
autre « également conciliable » avec les données du 
site (Peyre 2000, p. 165). Selon cette hypothèse, les 
travées délimitées par les alignements de poteaux 
et les fossés auraient « servi à canaliser, couloir 
par couloir, le peuple de huit pagi des Suessions » 
dans des procédures de vote dont les « bulletins » 
seraient des rouelles ou des perles de verre dont 
on trouverait justement une concentration au point 
de convergence des dits fossés. Cette idée lui a 
été « suggérée par les Saepta du Champ de Mars à 
Rome » (fig. 17). Il s’agit au départ d’enclos de bois, 
utilisés pour « parquer » les électeurs des tribus ou 
des centuries avant qu’ils n’en sortent pour voter, 
aménagement que César monumentalisera au 
lendemain de ses campagnes victorieuses en Gaule. 
Cela prend alors la forme d’un enclos rectangulaire 
de 310 m sur 120, enfermant 35 travées, une pour 
chaque tribu romaine : à l’extrémité de la travée, les 
votants montent sur une estrade pour déposer leur 
jeton dans l’une des urnes destinées à cet effet.

C. Peyre souligne les analogies qui existeraient 
entre ce monument d’une part, et les pratiques 
qui lui sont liées, et d’autre part les structures 
de Villeneuve-Saint-Germain. Il est inutile de 
détailler ici l’argumentation. Tout au plus pourra-
t-on souligner que cette hypothèse n’exclut pas 
d’autres usages pour ces ensembles, par exemple 
ceux de « galerie marchande », et n’est donc 
pas incompatible avec la restitution proposée 
précédemment. C. Peyre propose néanmoins 
d’autres restitutions plus simples, par exemple 
sans couverture, l’essentiel de la superstructure 
se limitant à une passerelle surélevée au-dessus 
de chaque fossé permettant au personnel la 
parcourant d’assurer le maintien de l’ordre durant 
les opérations de vote, voire sans superstructure du 
tout, les poteaux se limitant à dessiner les travées 
parcourues par les votants de part et d’autre de 
chaque fossé. Cette hypothèse a des conséquences 
qui vont au-delà des questions que l’on peut se 
poser à propos des structures - fossés et poteaux 
- car C. Peyre élimine au passage le caractère 
d’oppidum du site pour n’en faire plus qu’une « 
sorte de monumental conciliabulum » (p. 172) au prix 
d’une réduction drastique de la surface attribuée au 
site, à 20 voire 10 ha. Sans entrer ici dans le détail 
de la critique de l’argumentation de l’auteur, il 
convient au minimum de souligner que plusieurs 
caractères de ces structures ne sont simplement pas 
pris en compte : 

- les fossés eux-mêmes, dont on ne voit pas 
la nécessité dans les aménagements pour les 
procédures de vote ;

- le fait que les poteaux soient de dimensions 
respectables et enfoncés assez profondément, à des 

profondeur comparables, caractères qui ne sont 
pas indispensables pour des piquets séparant de 
simples travées ;

- le fait que les poteaux des différentes rangées 
soient alignés transversalement avait supporté 
l’hypothèse que des relations architecturales 
transversales devaient exister, ce qui devient 
inutile (mais pas interdit) en l’absence de toute 
superstructure.

Nos derniers commentaires porteront sur les 
objets retenus comme d’éventuels « jetons de 
vote », à savoir les rouelles et les perles de verre, 
pour souligner que les données disponibles ne 
confortent pas nécessairement l’hypothèse. Pour ces 
questions comme pour de nombreuses autres, nous 
dépendons pour l’essentiel des études réalisées 
par J. Debord et, en particulier, de l’analyse des 
répartitions spatiales qu’il a proposées. Les rouelles 
(au nombre de 291, d’après les décomptes publiés 
en 1998), se répartissent en deux catégories selon 
leur matériau de fabrication – plomb et bronze - 
dans des proportions d’environ trois pour une. 
Si plus d’un tiers de ces rouelles (104) sont hors 
contexte précis, car trouvées soit à la surface du 
décapage, soit dans la terre décapée, les deux tiers 
restant montrent des concentrations significatives. 
C’est essentiellement dans les fossés sud et nord 
qu’on les trouve – l’ensemble représente alors plus 
de 40 % de la totalité mais près des deux tiers des 
exemplaires en contexte - avec une nette dissymétrie 
cependant entre les deux fossés comme le montrent 
les graphiques élaborés à partir des données de J. 
Debord et où sont comparées les distributions des 
rouelles et des monnaies dans les deux fossés (fig. 18). 
Dans les deux cas, il est clair que les murets attestés 
dans les tronçons C2 du fossé sud et C3 du fossé 
nord ont dû constituer une limite relativement 
nette à la répartition de ces catégories d’objets dans 
les fossés, comme C. Peyre le souligne d’ailleurs 
(Peyre 2000). Des hétérogénéités sont également 
perceptibles en stratigraphie verticale. Cela a déjà 
été remarqué, la distribution des rouelles dans les 
extrémités des fossés (Debord 1989b, p. 29) montre 
une prédominance parallèle des exemplaires en 
bronze dans la partie inférieure et ceux en plomb 
dans la partie supérieure (par rapport à une 
profondeur arbitraire de 0,50 m), ce qui pourrait 
être le signe d’une différence chronologique entre 
les deux classes, même si, dans les deux extrémités, 
ce sont des exemplaires en plomb que l’on trouve 
dans les couches les plus profondes. Cette limite 
de 0,50 m de profondeur retenue par J. Debord, 
correspond plus ou moins à la séparation entre 
d’une part les couches profondes du remplissage 
des fossés et d’autre part le remplissage supérieur 
des fossés dont nous avons déjà dit qu’il pouvait 
correspondre à une des étapes du démantèlement 
des structures et au comblement complet des 
structures excavées. Malgré cela, la répartition 
publiée par J. Debord met en évidence que dans la 
couche supérieure également, les rouelles demeurent 
très concentrées, ce qui est vraisemblablement 

Fig. 17 - Plan des Saepta. D’après Coarelli 1997, p. 160, 
fig. 18.
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indicatif d’une conservation très localisée de ces 
objets. Ce constat n’est pas en contradiction avec 
l’hypothèse d’objets symboliques conservés dans 
quelque contenant en un lieu lui aussi symbolique du 
site, pourquoi pas des jetons de vote conservés dans 
une urne. Nous retiendrons que la concentration de 
ces objets dans l’espace du « carrefour », confirme 
uniquement leur éventuel caractère symbolique, qui 
était du reste évident avant cela, mais ne renseigne 
en rien sur le type de pratiques dans lesquelles ils 
étaient employés. Et nous verrons plus loin que leur 
présence dans un fossé n’est pas aussi « naturelle » 
que cela.

Il reste à envisager les relations entre les rouelles 
et les perles de verre. Dans son article de 1993, J. 
Debord insiste sur l’importance à la fois quantitative 
et qualitative des objets en verre sur le site (Debord 
1993, p. 89) :

- quantitative car sur les 113 objets en verre 
dénombrés alors dans le nord-est de la France, 
90 (soit 89 perles et un bracelet) provenaient de 
Villeneuve-Saint-Germain ;

- qualitative, car des ratés de fabrication laissent 
penser à une transformation sur place du matériau.

Les documents publiés, avec des plans de 
répartition très petits, ne permettent pas d’avoir 
une idée précise de la proximité entre les perles 
de verre et les rouelles, et leur éventuelle présence 
dans les mêmes structures ou tronçons de fossés. Il 
convient de retourner aux documents de fouilles 
sur lesquels sont précisées les découvertes de ces 
catégories « sensibles ». On sait ainsi que les perles 
réalisées dans ce matériau se concentrent dans le 
secteur fouillé en 1982, soit l’extrémité nord du 
fossé sud et les structures proches, plutôt situées à 
l’ouest. C’est justement dans des structures situées 
dans le quadrant sud-ouest, à proximité du fossé 
sud, qu’elles ont essentiellement été mises au 

jour (Debord 1989b, p. 25) ; dans le fossé, près des 
structures mentionnées, mais aussi dans d’autres 
structures, les fouilles ont livré d’autres exemplaires. 
Sans qu’on soit renseigné sur toutes les occurrences, il 
semble que des perles de verre puissent être associées 
à des perles d’autres matériaux : un tronçon du fossé 
sud fouillé en 1982 a ainsi livré un ensemble de 16 
perles dont deux en verre, les autres en bronze, qui 
pourraient constituer l’ensemble d’un collier (Debord 
1998, p. 75). Cependant, comme il s’agit du seul cas 
mis en avant dans une des nombreuses publications 
de l’auteur, il est vraisemblable qu’il soit isolé.

D’après les données de fouilles, il a été possible 
de réaliser le graphique de répartition sur lequel 
figurent les deux catégories d’objets que nous 
souhaitons comparer - les rouelles de tout matériau 
et les perles de verre - découverts dans les structures 
ou les tronçons des fossés sud et est (uniquement la 
partie du carrefour). à partir de ces histogrammes 
comparatifs (fig. 19), nous pouvons faire plusieurs 
constats:

- les rouelles sont à peu près absentes des 
structures qui entourent le fossé sud ; elles ne sont 
présentes en nombre significatif que dans les deux 
premiers tronçons (F4C1 et F4C2) du même fossé ;

- les perles de verre sont totalement absentes de 
ces deux tronçons ;

- dans les structures ou tronçons de fossés où 
ces perles sont en nombre significatif soit, pour 
conserver une certaine marge, au minimum 4, les 
rouelles sont soit absentes, soit présentes en une 
seule unité, sauf dans le tronçon F4C6 où les deux 
catégories d’objets sont représentées par un même 
effectif de quatre individus.

à cette exception près, les distributions des 
rouelles d’une part, et des perles de verre d’autre 
part, sont au total mutuellement exclusives. Dans 
ces conditions, rapprocher les deux catégories 

Fig. 19 - Distribution comparée des rouelles et des perles de verre par « carré » de fouille dans le fossé sud, et dans les 
structures proches. élaboré à partir des inventaires des fouilles de J. Debord (1982, 1983).

Fig. 18 - Distribution comparée des monnaies et des rouelles par « carré » de fouille aux extrémités des fossés nord et sud. 
Elaboré à partir des données de Debord 1989b, p. 29, fig. 6 et 1987, p. 96-98, fig. 5-6.
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d’objets pour en faire une seule, celle de « jetons 
de vote », peut paraître assez arbitraire. Tout 
autant que dans le cas des rouelles, l’existence, 
près des fosses mentionnées, d’une installation 
artisanale prenant en charge la production – ou la 
commercialisation - de ces perles de verre est par 
exemple envisageable.

Au total, l’interprétation des « installations de 
vote » ne peut constituer une hypothèse de départ 
pour une réflexion plus précise, plus complète et 
plus critique sur le site et ses structures fossoyées. 
Elle pose avant même la convocation de nouvelles 
données des problèmes qu’il faudra bien qu’on 
nous autorise un jour à discuter en détail. Et nous 
y reviendrons rapidement plus loin à partir des 
nouvelles données dont on dispose, pour ce site et 
pour d’autres.

En résumé, ces deux interprétations peuvent 
jusqu’à un certain point rendre compte de la 
présence des aménagements annexes - poteaux 
et superstructures éventuelles -, sans parvenir 
toutefois à justifier de façon satisfaisante l’existence 
même des fossés. Or, si le creusement des poteaux 
et leur mise en place a dû être un véritable tour 
de force, le creusement préalable des fossés, sur 
plus de 1 800 m de long au total - si on se base 
sur les estimations réalisées à partir des photos 
aériennes - a sans doute constitué une opération 
particulièrement importante pour la communauté 
vivant sur place. Elle justifie à elle seule que l’on 
s’intéresse, à l’avenir, davantage aux fossés, sans 
en faire un appendice plus ou moins encombrant 
de structures aériennes (galeries marchandes ou 
couloirs de vote). C’est l’une des raisons qui nous 
ont incité à retenir l’interprétation de ces structures 
comme l’axe privilégié de nos problématiques.

Une nouvelle enquête sur les fossés

Afin de conserver les distinctions entre les 
différentes interventions qui se sont succédées dans 
le méandre de l’Aisne, nous avons retenu pour 
le présent projet la dénomination de « Mission 
Archéologique de Systématisation Synthétique de 
l’Information sur Villeneuve-Saint-Germain (Alles 
nicht verloren) » abrégée en « projet MASSIV-ANV 
de l’A.S.A.V.A. », dénomination qui correspond 
bien à l’esprit de l’entreprise.

Il va sans dire, mais il va sans doute mieux en 
le disant, que notre programme de recherches ne 
vise pas à critiquer le travail des équipes qui sont 
précédemment intervenues sur le terrain et qui ont 
mis au jour les tronçons connus des fossés : nous 
ne nous interdisons cependant pas cette critique. 
Notre constat est plutôt que, comme dans un certain 
nombre d’opérations archéologiques, les études 
sont intervenues assez longtemps après l’activité de 
fouille elle-même, et surtout pour l’essentiel à une 

époque où les interventions sur le terrain avaient 
été interrompues. Le retour nécessaire au terrain 
- ce qui constitue une démarche courante dans la 
pratique actuelle de l’archéologie - pour compléter 
des observations et affiner les questionnements, n’a 
pas été possible. C’est ce retour qui justifie le projet 
que nous avons proposé. Le recul indispensable ainsi 
que l’acquis de nombreuses études sur le site dans 
son ensemble comme sur les structures particulières 
que sont les fossés, ont permis ce retour à la fouille 
avec des questionnements renouvelés. Plus encore, 
même, ils le réclamaient. Dès le commencement, il 
s’est agi en réalité plus d’une enquête « tout court » que 
d’une « nouvelle » enquête sur les fossés : sans doute 
ces fossés ont-ils bien été identifiés en fouille très tôt 
comme on l’a vu plus haut, mais pas forcément avec 
toutes leurs caractéristiques, et leur importance 
a-t-elle rapidement été soulignée, de même que 
leur caractère unique par rapport à des sites 
d’oppidum comparables, mais ils ont été aussitôt 
envisagés - au moins lors des fouilles - au même 
titre que d’autres structures à contenu détritique, 
comme des « dépotoirs ». Les techniques de fouilles 
retenues de même que l’état de développement 
des sciences annexes n’ont sans doute pas permis 
alors de faire toutes les observations dont on 
aurait aujourd’hui besoin pour valider un certain 
nombre d’hypothèses (et du même coup en exclure 
d’autres - c’est l’opération de « falsification » qui est 
parfois mal comprise par certains collègues) quant 
à ces structures. Par ailleurs, comme cela a été 
souligné plus haut, on peut aujourd’hui partir de 
l’hypothèse que la surface de l’oppidum, au moins 
potentielle, avoisine les 100 ha alors qu’un peu plus 
de 2 ha seulement avait fait l’objet d’explorations 
archéologiques avant le démarrage de notre 
programme. Dans une telle situation, il importait, 
pour une reprise des fouilles, de se fixer des objectifs 
précis et limités, en renonçant à toute exploration 
exhaustive du site. Le choix de se concentrer sur les 
fossés répondait à ces diverses exigences.

Ce projet en étant déjà à sa troisième année 
d’existence, nous rappellerons quelles ont été 
nos problématiques de départ avant d’envisager 
dans la partie suivante une présentation rapide 
des premiers résultats obtenus au terme des deux 
premières années d’activité.

Déterminer les propriétés des fossés

Comme le bilan des connaissances que nous 
venons de présenter le rend évident, plusieurs 
aspects des fossés demeuraient inconnus avant 
que nous débutions nos recherches et il s’agissait 
au départ de caractériser, ou au moins de préciser, 
un certain nombre de propriétés des fossés. Les 
opérations de ces dernières années ont apporté 
des données totalement inattendues, mais bien 
des aspects demeurent à clarifier. Pour essayer 
d’expliciter ce que nous ignorions encore au début 

du projet, et de systématiser nos questionnements, 
il nous a semblé utile de formaliser l’approche de 
ces structures - les fossés et leur(s) aménagement(s) 
- et de distinguer ce qui relève, pour emprunter 
la terminologie efficace proposée par J.-C. Gardin 
(Gardin 1979), des propriétés intrinsèques d’une 
part et des propriétés extrinsèques, d’autre part. 
Pour les premières, on a gardé ici la logique de 
J.-C. Gardin qui regroupe dans cette catégorie les 
propriétés physiques, géométriques et sémiotiques. 
Nous ne mentionnerons dans la suite que nos 
problématiques initiales, en renvoyant à la partie 
suivante les résultats déjà obtenus.

Les propriétés physiques du fossé portent 
principalement sur la stratigraphie et son 
comblement. Il s’agit de chercher à préciser le type et 
les modalités de remplissage des fossés en insistant 
en particulier sur la possibilité d’identifier :

- un remplissage caractéristique d’une structure 
éventuellement couverte ;

- les traces de vidanges possibles et de 
recreusements ;

- les relations stratigraphiques entre creusement 
du fossé, creusement et mise en place des poteaux 
et remplissage/vidage du fossé même si, au départ, 
on pouvait penser à la succession « creusement du 
fossé suivie de la plantation des poteaux ». 

En particulier, on peut envisager des analyses 
assez précises de la couche gris-brun qui remplit la 
partie supérieure du fossé, et qui a été interprétée 
comme la décomposition de parois en pisé 
(Debord) mais qui pourrait aussi correspondre à 
un comblement volontaire contemporain ou non de 
l’arrachage des poteaux (Pion 1996, vol. I, p. 332), en 
un acte de destruction des monuments symboliques 
que constitueraient les fossés et les structures qui leur 
sont liées. Pour tous ces aspects, des analyses micro-
morphologiques devraient apporter des éléments 
déterminants pour la réflexion et l’interprétation.

Dans cette catégorie entrent également les murets 
qui ont été mis au jour aux extrémités des fossés 
sud, nord et éventuellement est. Dans les deux 
cas avérés, le muret est élevé entre deux poteaux 
latéraux « internes », soit la deuxième paire des 
fossés 4 et 2 ; si la présence d’un tel aménagement 
était confirmée pour le fossé est (fossé 5), il se 
trouverait entre les deux poteaux « internes » de 
la première paire. Comme cela a été précisé plus 
haut, les informations dont on dispose sont peu 
nombreuses à leur sujet. Il ne reste plus guère que 
les toutes premières assises, réalisées avec de petits 
blocs calcaires non appareillés. J. Debord (slnd, p. 3) 
soulignait qu’un tel aménagement a pu exister pour 
les deux autres fossés, mais le décapage de leur 
extrémité dans la zone du carrefour n’aurait pu, à 
cause de contraintes extérieures, être poussé assez 
loin pour le vérifier. En réalité, nous avons déjà 
précisé qu’un tel muret était probablement présent 

dans l’extrémité du fossé est, et que son absence 
dans l’extrémité du fossé ouest pourrait avoir 
une signification précise. Par ailleurs, la quantité 
importante de blocs indiquée dans le remplissage 
supérieur du fossé sud, ou apparaissant sur les 
photos de fouilles comme des tas de blocs extraits 
en fouille, permettrait de penser que d’autres 
aménagements en pierre que ces murets s’élevaient 
à proximité du carrefour ; en l’absence d’autres 
documents, on pourrait se demander si les murets 
au fond des fossés nord et sud montaient au moins 
au niveau du sol antique et sans doute au-dessus 
(cf. fig. 12).

Ces propriétés concernent aussi le contenu 
des fossés en termes d’artefacts et d’écofacts. Il 
s’agit non seulement de l’identification précise du 
contenu du remplissage des fossés (comme les gros 
blocs à peine mentionnés) mais aussi des modalités 
de déposition de ces objets (« déposition », rejet 
détritique, …). Dans cette catégorie entre aussi la 
question de la faune, qui pourrait être résiduelle 
par rapport à ce qu’on trouve dans d’autres fosses, 
comme on le détaillera par la suite. Dans tous les 
cas, il est nécessaire de disposer d’un enregistrement 
stratigraphique précis.

Quant aux propriétés géométriques, il s’agit non 
seulement de compléter les relevés de profondeur 
(absolue et relative) et de largeur conservées, relevés 
effectués sur les tronçons de fossé déjà fouillés mais 
aussi de déterminer les dimensions originelles des 
fossés et des aménagements annexes. à une échelle 
plus petite et donc un espace plus grand, il faut préciser 
la direction exacte des fossés sur de longues distances, 
leur possible infléchissement à certains moments 
ainsi que leur pendage éventuel sinon probable. On 
doit aussi chercher à vérifier l’absence d’interruptions 
dans les fossés connus et préciser les irrégularités 
éventuelles du fond - déjà repérées sur certains 
tronçons. Sur des secteurs plus éloignés du carrefour, 
il convient de vérifier la présence systématique des 
poteaux, aussi bien « internes » qu’ « externes ». Pour 
les premiers, à propos desquels les observations des 
fouilles anciennes sont assez lacunaires, des relevés 
systématiques en plan et en coupe doivent être réalisés. 
La prise en compte de ces propriétés intrinsèques 
permettra d’appréhender les questions fonctionnelles 
des structures mises au jour.

De façon un peu schématique, et au risque de 
forcer un peu la lecture de ce genre de structures en 
fonction des propriétés mises en avant par l’analyse 
logiciste, on peut décider de retenir que le matériel 
archéologique contenu dans le remplissage, qu’il 
s’agisse des rouelles fameuses, des monnaies, 
des vestiges céramiques ou fauniques, constitue 
une sorte d’ensemble de signes qu’il convient de 
décrypter afin de déterminer les activités qui ont pu 
se dérouler à proximité des fossés, ainsi que l’histoire 
même des structures (depuis leur construction 
jusqu’à leur éventuel comblement volontaire ou de 
type dépotoir, etc.). Au cours de la préparation de 
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ce projet, il a par ailleurs été relevé que les fossés 
nord et sud d’une part et est et ouest d’autre part, 
montraient des contenus différents, par exemple 
quant à la faune sauvage : renard et blaireau pour 
les uns, corbeaux et corneilles pour les autres. 
Il conviendrait de vérifier si, malgré le très petit 
nombre de restes et donc d’individus concernés, 
ces oppositions sont bien significatives. Auquel cas, 
des interprétations symboliques pourraient être 
recherchées.

à côté de ces propriétés intrinsèques, certaines 
propriétés extrinsèques peuvent être déduites des 
précédentes, d’autres pas. D’autres enfin mettent 
dans une perspective plus globale les propriétés 
intrinsèques. Pour commencer, ce sont les espaces 
des fossés qu’il convient de préciser. Ces questions 
spatiales des structures sont multiples et se placent à 
différentes échelles : il vaut mieux parler des espaces 
des fossés.

à l’échelle du site dans son ensemble, plusieurs 
interrogations se posent quant aux structures 
qui nous concernent. La question initiale est la 
vérification de l’extension de leurs tracés sur 
l’ensemble de l’espace occupé par l’oppidum et 
la confirmation de leur repérage sur les photos 
aériennes (fig. 13). à la même échelle, se pose 
celle de l’homogénéité des structures quant à leurs 
propriétés intrinsèques (constance des dimensions 
et de la forme, des aménagements liés aux poteaux, 
des modalités de creusement/remplissage/vidage 
éventuel, des types et des quantités de rejets 
contenus etc.). à cette échelle également, une autre 
relation spatiale des fossés concerne leur rôle dans 
le découpage interne éventuel de la zone occupée 
par l’oppidum et en particulier la matérialisation 
de quartiers fonctionnellement distincts. Cette 
question, pour être abordée, réclamerait des 
observations réalisées sur des surfaces d’une toute 
autre importance que celles sur lesquelles nous avons 
décidé d’intervenir dans le présent programme. 
Dans la mesure où les données que les différentes 
fouilles produisent permettront de compléter les 
constatations et les hypothèses passées, il en sera 
tenu compte, mais en conservant à l’esprit que cette 
problématique réclamerait des interventions d’une 
ampleur très supérieure, tant dans les superficies 
qu’il faudrait étudier que dans la durée des fouilles 
que cela impliquerait.

On ne peut non plus ignorer, comme cela a été 
rappelé plus haut, qu’à la fin du XIXe s. O. Vauvillé 
émettait l’hypothèse d’une autre fortification dans 
l’île du Fond du Ham, en y constatant l’existence 
de « parties creuses ». Sans doute, les éléments de 
réflexion sont-ils limités, mais on a pu rappeler que 
dans le reste de son travail, les observations de Vauvillé 
sont souvent pertinentes. On peut se demander si 
ces parties creuses, plus qu’à une seconde enceinte, 
ne pourraient appartenir à un système de fossés 
comparable à celui qui est déjà connu dans la partie 

sud-est du site. à cette échelle enfin, le problème des 
orientations doit être consciencieusement abordé : 
on sait déjà que les fossés ne se rejoignent pas dans 
le secteur du « carrefour » selon des directions 
perpendiculaires et par ailleurs, aucune orientation 
« astronomique » claire n’est pour le moment 
identifiable. Les archéologues doivent se demander si 
c’est le résultat d’imprécisions de leur enregistrement 
ou de l’état final des structures, en un mot si ces absences 
- angle droit, orientation astronomique notamment - 
sont pertinentes. Les différences observées entre les 
orientations des différents fossés et celles des « rues » 
et autres enclos mises en évidence dans le quartier 
« résidentiel » fouillé par l’URA 12 soulignent assez 
combien plusieurs logiques d’implantation risquent 
de coexister.

à une échelle plus grande soit un espace 
plus petit, se pose le problème des relations 
stratigraphiques horizontales entre ces structures et 
d’autres :

- d’abord avec les poteaux latéraux, mis en 
évidence à une certaine distance des vestiges 
conservés des fossés ; si l’on tient compte du fait 
que la profondeur d’observation se situe à 30 ou 
40 cm au moins sous le niveau vraiment fréquenté à 
l’époque de l’occupation, il convient de préciser les 
liens stratigraphiques éventuels et spatiaux entre 
ces poteaux latéraux et les fossés ;

- ensuite, seulement en de rares occasions, on 
constate une relation stratigraphique entre un 
fossé et une autre structure ; il faut vérifier que ce 
constat se répète sur d’autres tronçons et dans un 
cas comme dans l’autre en tirer un certain nombre 
de propositions chronologiques et fonctionnelles ; il 
convient également de multiplier les observations 
sur les relations stratigraphiques éventuelles 
entre les poteaux latéraux et d’autres structures à 
proximité ;

- certaines relations entre les fossés et d’autres 
structures sont caractérisées non pas par un 
recoupement stratigraphique mais par une relative 
proximité d’une part et surtout un remplissage 
tout à fait comparable d’autre part ; c’est le cas 
notamment pour de grandes fosses que les études 
archéozoologiques ont permis de rapprocher des 
fossés par leur contenu caractéristique ; ces relations 
doivent être plus précisément explorées (cf. infra) ;

- un point particulier tient aux relations spatiales 
(et au-delà bien évidemment stratigraphiques 
donc chronologiques) entre les fossés et l’autre 
grande structure du site, à savoir le rempart ; ces 
relations pourraient a priori n’être étudiées que sur 
une extrémité probable de fossé (près de l’extrémité 
orientale du rempart et l’extrémité sud du fossé 
nord-sud) ; le secteur a néanmoins déjà fait l’objet 
d’une fouille programmée par J. Debord en 1983 (cf. 
Debord 1995) ;

- enfin, il faut s’autoriser des comparaisons, en 
particulier quant à leur remplissage (modalités et 
matériaux), entre les structures des fossés et des 
fosses qui n’en sont pas éloignées.

Parallèlement à l’inscription des différents fossés 
dans plusieurs échelles spatiales, doit intervenir leur 
positionnement dans le temps, ou plus exactement 
dans les temps qui scandent leur « biographie ». 
Dans l’article cité plus haut, J. Debord rappelle, à 
l’occasion de l’exposé sur les reconstitutions des 
superstructures, que « ces bâtiments sont bien datés » 
(Debord, Lambot et al. 1988, p. 132). En réalité, ce n’est 
peut-être pas aussi simple que cela. Les bâtiments 
proposés en restitution sont indirectement datés 
par les structures excavées principales, à savoir 
les fossés à propos desquels il est souligné que 
« l’homogénéité et la rapidité du remplissage 
des fossés sont assurés par les monnaies dont 
les mêmes types se retrouvent indifféremment à 
tous les niveaux » (ibid., italiques d’origine). Outre 
le fait que cette affirmation est peut-être un peu 
rapide quant à la distribution des types monétaires, 
la remarque fait abstraction du fait que les fossés 
auraient a priori pu être curés ou nettoyés, ce qui 
réduit d’autant la pertinence d’une homogénéité 
chronologique qui risque de n’être qu’un produit 
des pratiques antiques. La remarque de J. Debord 
occulte également le fait que ces structures ont 
pu avoir des séquences biographiques complexes 
et longues, en étant… vides. Au total, la question 
de la chronologie des fossés se pose à nouveau 
sur plusieurs échelles chronologiques. à l’échelle 
du site, il faut vérifier de quelles données on peut 
disposer pour préciser leur époque de creusement 
par rapport à l’histoire de l’installation humaine 
(ou des installations) : plutôt au début, en cours 
d’occupation, ou au contraire vers la fin.

à l’échelle des structures elles-mêmes, la question 
corollaire est celle de l’homogénéité chronologique 
des fossés et de leurs aménagements respectifs :

- y a t-il une seule ou plusieurs époques de 
creusement des fossés est-ouest et des fossés nord-sud, 
une ou plusieurs phases d’utilisation, un ou plusieurs 
moment d’abandon/destruction ? L’argument de 
J. Debord selon lequel ils sont contemporains 
parce qu’ils présentent « une même organisation 
monumentale » (Debord 1982b, p. 2) ainsi que 
« le même remplissage » (Debord, Lambot et al. 
1988, p. 122) ne répond qu’incomplètement à ces 
questionnements ;

- y a-t-il plusieurs étapes dans leur aménagement ? 
Par exemple les poteaux et les superstructures dont ils 
sont l’indice probable, sont-ils strictement contemporains 
du creusement des fossés ?

- au cas où des recoupements entre les fossés et 
d’autres structures seraient mis en évidence, quelles 
datations pour ces faits (creusement/remplissage/
nouveau creusement) pourraient être proposées ?

Quant au remplissage final des fossés, il a été 
proposé, à partir des constations récurrentes quant à 
l’arrachage possible de certains poteaux « internes » 
et quant à l’apport massif de cette couche homogène 
qui vient colmater la partie supérieure des fossés, 
que cela pourrait correspondre à une destruction 

volontaire pouvant être datée des lendemains de 
la défaite suessione en 57 avant notre ère. Dans 
son travail de thèse, P. Pion souligne en effet la 
différence entre le remplissage inférieur des fossés, 
qui pourrait être daté de son étape 4 (entre 90 et 60, 
… ou 57 !), et le remplissage supérieur, qui daterait 
de son étape 5 (entre 60 ou 57 et 40 ou 30). Il reste 
à valider cette reconstruction par la mise au jour 
de mobiliers archéologiques chronologiquement 
significatifs (Pion 1996, vol. I, p. 328-333, vol. III, p. 
131-134, p. 141 et 156). 

Pour finir, c’est la question controversée de 
la ou des fonctions des fossés et de leurs usages 
qu’il convient de prendre en compte : en réalité, 
selon une distinction courante, il s’agit plutôt des 
usages qui ont été faits des fossés (creusement et 
aménagements des superstructures), les fonctions 
des différentes structures relevant quant à elles 
des seules propriétés intrinsèques (cf. supra). Le 
remplissage profond des fossés devrait renseigner 
sur les activités qui se déroulaient à proximité, et 
peut-être sur certaines « pratiques » qui y prenaient 
place. La destruction des aménagements en bordure 
des fossés, et le comblement de ces fossés (en même 
temps que d’autres structures comme l’atelier 
monétaire), si de nouvelles données les confirment, 
permettent de penser qu’au-delà de leur caractère 
fonctionnel, ils étaient très largement symboliques 
sur un plan politique, économique, peut-être 
religieux, de l’autonomie voire de la puissance, de 
la capitale suessione.

Par le passé, certaines études ont déjà permis 
de mettre en relation des données intrinsèques - en 
terme de contenu de matériel archéologique - et 
des propriétés extrinsèques, d’espace et d’usage. 
C’est notamment le cas de ce qui a été réalisé sur 
la faune.

Les fossés, les fosses, la faune

Il reste qu’une telle enquête ne peut ignorer 
ce que peut nous apprendre une prise en compte 
comparative des fossés d’un côté et des autres 
structures excavées de l’autre. à cette étape de la 
présentation, il convient de résumer les résultats 
obtenus par les analyses archéozoologiques, ainsi 
que les nouvelles questions qu’elles ont amené 
à poser. L’étude de la faune des fossés et de 
certaines fosses (Auxiette 1996) a mis en évidence 
d’abord des différences significatives entre fossés, 
dont certaines ont été mentionnées, ensuite des 
différences significatives entre la faune des fossés 
et celles des fosses du secteur de l’habitat, et enfin 
des ressemblances, là encore significatives, entre 
la faune des fossés et celle de certaines fosses. En 
nombre de restes (NR), le bœuf représente 73,8 % 
de la faune dans le fossé ouest, et 38,7 %, 38,2 % 
et 35,5 % respectivement pour les fossés 2 (nord), 4 
(sud) et 5 (est) (Auxiette 1996, p. 56-58 et p. 91). Ces 
pourcentages sont par ailleurs à rapprocher de ceux 
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relatifs aux autres espèces. Nous nous limiterons 
ici à ceux du porc, la seconde espèce par ordre 
d’importance dans la faune des fossés. Dans le 
fossé ouest, les différences sont le plus marquées 
entre ces deux espèces, le porc ne représentant 
que 17,7 % du nombre de restes tandis que dans 
les autres fossés, les pourcentages des deux espèces 
sont sensiblement plus proches entre eux (36,7 % et 
28,9 % pour le porc dans les fossés 2 et 4), avec même 
un chiffre supérieur à celui du bœuf pour le porc 
(43,9 %) dans le fossé 5 (fossé est). Ces pourcentages 
ne constituent qu’un indicateur que l’on peut et que 
l’on doit relativiser en prenant en compte également 
le nombre minimum d’individus (NMI). C’est ce 
que résume le tableau suivant (tab. II).

Toutefois, on ne peut non plus se satisfaire de la 
seule forme de pondération que représente la prise 
en compte du NMI à côté du NR. Il ne faut pas oublier 
que les fossés constituent de très vastes structures 
et qu’il importe de ce fait de rapporter ces effectifs 
à ce qui a été réellement fouillés dans les fossés. 

Pour être très précis, il conviendrait de prendre en 
compte le volume réel du remplissage des fossés car 
les profondeurs ne sont pas aussi homogènes qu’on 
le retient habituellement, ni d’un fossé à l’autre 
(entre le fossé ouest et le fossé nord par exemple) 
ni pour un même fossé (par exemple le fossé ouest). 
Une approximation plus rapide nous est toutefois 
fournie pas la seule surface réellement fouillée ce 
qui permet de pondérer les quantités de faunes 
mises au jour, aussi bien du point de vue du NR 
que de celui du NMI. Les données sont regroupées 
dans le tableau suivant (tab. III) et synthétisées 
dans les graphiques de la fig. 20 sur lesquels sont 
individualisées les valeurs inférieures à la moyenne 
et, pour les autres, les écarts à la moyenne.

Ce que cette forme de pondération fait apparaître, 
c’est d’abord que le fossé ouest a un remplissage 
faunique très particulier en comparaison des trois 
autres. Malgré la pondération surfacique, le bœuf 
reste bien l’espèce dominante (et de très loin) par 
rapport au porc. Les deux fossés nord et sud, quant 
à eux, même s’ils montrent des proportions pas 
tout à fait équivalentes, permettent de confirmer 
un remplissage assez comparable, avec une faune 
beaucoup moins abondante et dans laquelle la part 
du porc se rapproche de celle du bœuf. Enfin, pour 
le fossé est, la faune redevient plus abondante sans 
atteindre toutefois - et de beaucoup - les chiffres du 
fossé ouest, mais cette fois c’est le porc qui est l’espèce 
la plus représentée. Il est très difficile de savoir 
jusqu’à quel point ces différences qu’on observe 
entre les deux groupes sont dues au fait que les deux 
fossés est et ouest ont été relativement moins fouillés 
en surface que les deux autres. Pour le fossé ouest, 
les observations du fouilleur soulignent que c’est au-
dessus et de part et d’autre des « surcreusements » 
qu’une véritable concentration d’ossements de bœuf 
a été mise en évidence, manifestement plutôt dans 
le remplissage supérieur du fossé : il pourrait s’agir 
d’un dépotoir relativement localisé. On ne peut 
exclure que, comme pour le fossé ouest, les sondages 
dans le fossé est aient été effectués par hasard à 
l’emplacement de concentrations, concentrations 
qui pourraient avoir été rencontrées également dans 
les deux autres fossés nord et sud, mais qui auraient 
été statistiquement « lissées » par la fouille d’une 
surface plus importante. C’est un des aspects que de 
nouvelles fouilles souhaitaient aborder.

Une autre façon de « relativiser » les résultats 
obtenus sur la faune des fossés consiste en la 

comparaison avec d’autres structures (fig. 21). C’est 
ainsi qu’il a été montré dans l’étude déjà mentionnée, 
à partir de l’analyse d’un échantillon de quatre 
fosses prises en dehors du secteur de l’habitat en 
enclos du sud-ouest, que ces proportions n’étaient 
pas attestées dans les seuls fossés (Auxiette 1996, 
p. 82). Les quatre fosses avaient été choisies en 
fonction de leur éloignement des fossés : trois sont 
très proches du fossé 1, une quatrième en est distante 
d’une vingtaine de mètres. Dans ces structures, le 
bœuf représente plus de la moitié du nombre de 
restes identifiés de l’ensemble, mais les proportions 
pour chaque fosse varient d’environ 44 % à 72 %. 
Ces proportions de bœuf en termes de NR sont en 
accord avec celles qui ont été mises en évidence 
pour les fossés. Par opposition, les fosses situées 
dans les enclos du secteur de l’habitat, présentent 
des spectres fauniques très différents. Sur un plan 
quantitatif, toutes les fosses des enclos de l’habitat 
montrent en effet des spectres comparables :

- en nombre de restes, entre la moitié et les deux 
tiers des restes identifiés sont ceux du porc, le bœuf 
étant compris entre un sixième et un quart ;

- en NMI, le porc représente près de la moitié 
des individus comptabilisés pour chaque enclos, 
avec par exemple 68 sur 125 individus pour l’enclos 
U125 qui est le plus « riche », tandis que le bœuf, 
lui, ne représente qu’entre 10 et 15 % environ (dans 
l’exemple retenu, 11 individus du même enclos) ;

- les caprinés constituent une part significative 
de la faune de ces fosses.

En résumé, on rencontre deux grandes catégories 
de structures : celles dans lesquelles la part du bœuf 
est majoritaire dans le matériel faunique produit par 
les fouilles - les fossés, et certaines fosses ; celles dans 
lesquelles, au contraire, le bœuf est minoritaire loin 
derrière le porc - les fosses du quartier « résidentiel ». 

Sur un autre plan qualitatif que celui des 
espèces, la faune présente dans les fossés et dans les 
4 fosses « proches » étudiées, montre des caractères 
très significatifs, à savoir une forte proportion 
d’os correspondant à des parties anatomiques 
impropres à la consommation ainsi qu’une absence 
d’autres parties osseuses qui restent habituellement 
prisonnières des pièces de viande. Ces deux aspects 
laissent entendre que les animaux ont été débités 
mais point consommés sur place. C’est à partir de 
ces constatations que l’on a pu affirmer que les os de 
bœuf étudiés qui provenaient notamment du fossé 
ouest étaient les vestiges d’activités bouchères et 
non pas ceux de pratiques rituelles de commensalité 
ni d’une consommation « domestique ». La faune 

Fig. 20 - Pondération, en fonction de la surface fouillée des quatre fossés, du nombre de restes (NR) et du nombre minimum 
d’individus (NMI) pour les bœufs et les porcs. Les pondérations des NMI sont multipliées par 100 pour augmenter la 
visibilité sur le graphique. élaboré à partir des données publiées dans Auxiette 1996.

 

 Fossé 1 Fossé 2 Fossé 4 Fossé 5 

Bœuf (NMI) 68 26 34 19 

Porc (NMI) 17 19 14 24 

 
Tab. II – Comparaison des NMI des bœufs et des porcs 
pour les 4 fossés.

 

    Bœuf  Porc  

 Surface m2 NR NR/m2 NMI Bœuf NMI B/m2 NMI Porc NMI P/m2 

Fossé 1= Ouest 23,08 4571 198 68 2,95 17 0,74 

Fossé 2 = Nord 87,5 2801 32 26 0,30 19 0,22 

Fossé 4 = Sud 90,5 4424 49 34 0,38 14 0,15 

Fossé 5 = Est 31,25 2585 83 19 0,61 24 0,77 

 

 
Tab. III - Comparaison des NR et des NMI des bœufs et des porcs pondérés par la surface réellement fouillée des fossés.
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ouest) doit être précisée. D’abord, il faut souligner 
qu’on est loin du carrefour. Si trois des quatre fosses 
retenues sont parmi les plus proches du fossé, au 
nord et au sud de celui-ci, elles ne sont pas les seules 
à être aussi proches. Inversement, la fosse D279 se 
situe à une distance assez importante - près de 20 m. 
Ce n’est donc pas la seule proximité des fosses au 
fossé qui conditionne le remplissage si original sur 
un plan faunique.

La fosse D223 a été en partie détruite par des 
fouilles clandestines. De ce fait, il n’est pas certain 
que la forme relevée en surface soit significative. 
Il s’agirait d’une structure longue de 2,2 m et 
profonde d’1,2 m. La destruction s’est arrêtée à une 
certaine profondeur, sur une couche de terre gris-
noir recouvrant un remplissage initial de sable fin 
comprenant des zones charbonneuses. La fosse 
D224 est un peu plus petite, en surface. Elle est 
rectangulaire et mesure 1,9 m de long pour une 
profondeur de 0,75 m environ. Le relevé indique 
la présence d’os dans les deux principales couches 
qui constituent le remplissage : la couche du fond 
est « très noire et riche en ossements » ; au-dessus, 
une épaisse couche de « terre sableuse » gris-noir, 
contient apparemment quelques tessons. La fosse 
D225 est très différente des deux autres. Il s’agit d’une 

longue fosse de 4 m de long, ou plus probablement 
de deux fosses qui se sont recoupées. Le profil 
montre bien deux creusements qui se rejoignent, 
mais le remplissage ne confirme pas complètement  
cette constatation. La profondeur n’atteint pas le 
mètre. Le relevé indique la présence d’os dans les 
trois principales couches du remplissage, sans qu’on 
insiste sur une quelconque intensité particulière. La 
couche du fond est encore une fois cette terre très 
noire, qui contenait ici une pièce de monnaie. Celle 
du dessus est qualifiée de « terre grise » qu’on ne peut 
s’empêcher de rapprocher du remplissage ultime 
des tronçons des fossés fouillés. Entre les deux, 
deux ou trois couches de sable ou de terre viennent 
s’intercaler. La fosse D279, quant à elle, ne montre 
pas un profil totalement convaincant : on peut se 
demander si les limites ont été vues précisément 
lors de la fouille. C’est une fosse presque carrée en 
surface, d’environ 1,5 m de côté, profonde de 
1,2 m. Le remplissage, beaucoup plus complexe 
que dans les structures précédentes, témoigne 
d’une « vie mouvementée » pour cette structure. La 
présence d’os est indiquée en particulier pour deux 
couches médianes, sensiblement plus organiques 
que les autres, si l’on en juge à la couleur. Une 
d’elles, de terre fine très noire, contient également 
des tessons. 

Fig. 21 - Structures (ici en gris sur le plan), hors enclos d’habitat, dont la faune a été étudiée. D’après Auxiette 1996, p. 29, fig. 2.

permet ainsi de dessiner deux zones en fonction de 
ses propriétés intrinsèques : 

- d’un côté, les fossés qui recueillent les produits 
d’abattage, de débitage et de préparations de 
bovidés adultes et plutôt femelles qui ne sont pas 
élevés sur place ; ces fossés pourraient être vidangés, 
leur contenu faunique servant à combler alors des 
fosses plus ou moins proches ;

- de l’autre, les structures intégrées aux enclos 
du secteur de l’habitat, qui montrent que la 
consommation de viande concerne d’autres espèces 
animales - porc et caprinés - élevées sur place, selon 
une logique de petits troupeaux domestiques, et 
abattues à mesure des besoins.

Il y a des exceptions, déjà mentionnées : les trois 
fosses, localisées immédiatement au sud du fossé est 
et dont la faune a été étudiée, montrent justement 
que le spectre faunique est celui des structures des 

enclos et pas du tout celui des fossés et des fosses de 
décharge. Cela met en évidence que la proximité des 
structures par rapport aux fossés ne suffit pas pour 
en faire des fosses de décharge et qu’il est nécessaire 
de faire des vérifications sur d’autres fosses situées 
à proximité des fossés nord et sud.

Au total, on peut souligner les spécificités de la 
faune des fossés, ainsi que leur complémentarité 
avec celle de fosses particulières, notamment quatre 
grandes fosses fouillées par J. Debord en 1979, à 
savoir les structures D223, D224, D225 et D279, 
retenues dans l’échantillon. Comme l’indique le 
fouilleur, « les fosses sont trop nombreuses pour 
qu’on en donne une description précise » dans le 
rapport auquel on peut avoir accès aujourd’hui, si 
bien qu’on est contraint de tenter d’exploiter les 
relevés graphiques des dites structures. La position 
des fosses par rapport au fossé (il s’agit du fossé Fig. 22 – Plan d’un des secteurs fouillés en juillet 2007. Projet MASSIV-ANV de l’ASAVA.



RAP - 2010 n° 3/4, Pascal Ruby & Ginette Auxiette, 1977-2007 : trente années de recherches sur les «fossés en croix» de l’oppidum de Villeneuve-Saint-Germain 
(Aisne).

RAP - 2010 n° 3/4, Pascal Ruby & Ginette Auxiette, 1977-2007 : trente années de recherches sur les «fossés en croix» de l’oppidum de Villeneuve-Saint-Germain 
(Aisne).

74 75

faunique de ces structures, ces fosses sont à 
rapprocher des fossés, a amené à faire l’hypothèse 
qu’elles avaient pu recueillir le produit de la vidange 
de ces fossés ; cela n’exclut pas l’hypothèse opposée 
qui part de l’idée que ces fossés sont couverts par 
exemple d’un plancher, auquel cas leur remplissage 
ne traduirait pas les vestiges d’une vidange mais le 
faible remplissage naturel de structures couvertes.

C’est pour apporter certains éléments de réponse 
à ce type de questionnements que le projet présent a 
été lancé. Sans préjuger de ce qu’à son achèvement 
nous aurons été vraiment en mesure d’apporter 
comme données nouvelles et analyses originales, 
les premières interventions sur le terrain ont déjà 
fourni des résultats significatifs dont on peut rendre 
compte rapidement.

Présentation des principaux résultats 
des nouvelles fouilles (2007 et 2008)

En 2007 et 2008, des sondages limités ont 
été réalisés : la première année, c’est le secteur 
du « carrefour » qui a fait l’objet d’explorations 
complémentaires à celles qui avaient été réalisées au 
début des années 80 et à cette occasion des tronçons 
des fossés est et ouest ont été fouillés (fig. 22) ; 
la deuxième année, c’est dans la partie nord du 
méandre que nous avons choisi d’intervenir et 
l’extrémité nord du fossé nord a été étudiée (fig. 23). 
Au total, les deux premières années ont davantage 
porté respectivement sur les propriétés intrinsèques 
puis extrinsèques des fossés. Les informations 
obtenues sont de ce fait hétérogènes, mais trouvent 
néanmoins une place pertinente grâce à la grille de 
lecture précise que nous avons mise en place en 
amont du retour sur le terrain.

Nouveaux acquis sur les propriétés 
intrinsèques des fossés

L’extrémité du fossé est dans le secteur du 
«carrefour» n’avait pas été fouillée intégralement par 
J. Debord en 1982 : il en restait la moitié, préservée 
par l’efficace stratégie de fouille « en damier ». Nous 
avons fouillé en 2007 la moitié restante en ménageant 
la berme requise pour étudier le remplissage. Quant 
au fossé ouest, l’extrémité avait été entièrement 
fouillée mais comme le décapage de l’époque avait 
été réalisé sur une faible longueur, il fut possible 
d’implanter des sondages assez près de l’extrémité. 
Ces sondages nous ont permis de faire un certain 
nombre de constatations, mettant en évidence des 
faits jusque-là à peu près ignorés.

Pour commencer, les fossés présentent un 
évident problème de limites : celles qui apparaissent 
à la suite du décapage archéologique correspondent 
au moment final du remplissage de la structure, 
mais ni à celui de son utilisation ni encore moins 
à celui de son creusement. Le bord original du 
fossé, sensiblement en retrait par rapport aux 
limites décapées, est très rectiligne en surface ; en 

Fig. 23 - Plan du sondage fouillé en 2008. Projet MASSIV-ANV de l’ASAVA. 

Ces structures, et l’étude faunique à laquelle elles 
ont donné lieu, suscitent plusieurs questionnements 
complémentaires :

- d’abord, pour chaque structure, la part que 
représente le mobilier faunique par rapport aux 
autres mobiliers ;

- ensuite, la prise en compte de la stratigraphie 
dans l’enregistrement du mobilier, en particulier 

faunique ; quoi qu’il en soit, de cet examen, ressort 
qu’il n’existe apparemment pas un type de fosse 
particulier qui soit destiné à recueillir le produit 
d’un éventuel curage des fossés ; il conviendra 
de chercher des fosses comparables, même si 
leur identification en surface risque de poser des 
problèmes ;

- enfin, le constat que, sur le plan du mobilier 

Fig. 24 - Fossé ouest (st. A710), sondage E. Sondage 
longitudinal en cours de fouille. La paroi réelle du fossé 
(en bleu, trait plein) apparaît sensiblement en retrait par 
rapport à la largeur du fossé sur le plan du décapage 
(bleu, tireté). Projet MASSIV-ANV de l’ASAVA.

profondeur, les parois sont assez verticales (fig. 24 
et 25). La partie supérieure, très évasée, indique une 
évolution du profil de la structure qui occulte un 
peu un trait essentiel : les poteaux qu’on a qualifiés 
jusque-là d’ « internes » et que J. Debord décrivait 
dès la première année comme « implantés […] en 
bordure du fossé, mais légèrement à l’intérieur 
de celui-ci » (Debord 1979, p. 2 ; Debord 1982c, p. 
226) et plus tard simplement « en bordure du fossé, 
mais à l’intérieur de celui-ci » (Debord, Lambot et 
al. 1988, p. 122) ne sont en réalité pas creusés du 
tout dans le fossé mais dans la paroi du fossé. La 
décision des auteurs réunis autour de J. Debord 
d’ajouter 40 cm aux poteaux externes afin de les 
rendre comparables aux poteaux du fossé, comme 
en témoigne le tableau de la figure 4 de l’article en 
question (Debord, Lambot et al. 1988, p. 127), montre 
d’ailleurs clairement que les poteaux des fossés sont 
bien considérés dans cette étude comme « internes » 
et c’est clairement exprimé dans l’argumentaire : 
« les trous des rangées internes ont été protégés 
par le remplissage des fossés » (Debord, Lambot et 
al. 1988, 122). Au contraire, à partir du moment où 
l’on considère que les poteaux sont creusés dans la 
paroi et donc que c’est toute cette paroi qui constitue 
le trou du poteau (même si le trou est ouvert du côté 
du fossé sur une partie de la hauteur), la question de 
savoir s’il convient d’ajouter l’épaisseur de la terre 
arable aux poteaux externes devient définitivement 
sans objet. Nous reviendrons sur ces questions en 
un autre lieu. Regrettons au passage que le choix 
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de comparer les poteaux « internes » et les poteaux 
« externes », ce qui n’apporte rien, occulte la seule 
comparaison pertinente : celle entre la profondeur 
des fossés et la profondeur des poteaux « internes », 
que ces profondeurs soient relatives par rapport au 

Fig. 26 - Position des pierres des « murets » dans les différents fossés. A - fossé nord, section C3-C3b. B - fossé sud, section 
C2-C2b. C - fossé est, section C1. D’après Debord 1981 et 1982.

Fig. 25 - Extrémité occidentale du fossé est, (st. AF5) 
sondage C1b. Photo vue de dessus du fond du fossé, en 
cours de fouille avec surlignage des principaux éléments. 
Projet MASSIV-ANV de l’ASAVA.

niveau de décapage (sans doute plus précises) ou 
absolues. Sur les tronçons que nous avons fouillés, 
il est apparu distinctement que la différence pouvait 
être très faible entre la profondeur de ces poteaux 
et celle du fond des fossés, ce qui constitue un 
élément essentiel à prendre en considération avant 
d’imaginer de puissantes superstructures bâtie sur 
ces poteaux. Les quelques coupes transversales 
publiées sur la figure 6 de l’article mentionné (Debord, 
Lambot et al. 1988, p. 129) permettent de confirmer 
pour le fossé ouest (= fossé 1) notre constatation ; 
pour les fossés nord et sud, la différence entre le fond 
des poteaux et le fond des fossés paraît sur les deux 
coupes publiées, plus significative. Il faudra, pour 
les fouilles anciennes, récupérer des données plus 
complètes rendant cette comparaison systématique 
possible.

Quoi qu’il en soit, le fait que les trous de poteaux sont 
creusés dans la paroi des fossés et pas au fond des fossés 
constitue la raison pour laquelle nous distinguerons à 
partir de maintenant les poteaux « latéraux » (désignés 
jusque-là comme poteaux « externes ») et les poteaux 
de « paroi » (les poteaux qualifiés d’« internes » dans 
les paragraphes précédents).

Ces premières observations s’accompagnent 
d’une autre, tout aussi importante : la mise en 
évidence d’un cuvelage au fond de l’extrémité 
du fossé est. Sur la coupe de J. Debord, mais aussi 
sur celles des extrémités des fossés sud et nord 
(fig. 26), les « murets » transversaux ne paraissent 
jamais posés sur le substrat en place au fond du 
fossé mais invariablement sur une couche décrite 
selon les sondages comme « argile brune et grève », 
« mélange d’argile et de grève » ou « mélange de 
terre argileuse », dont l’épaisseur constante - et 
relativement faible - nous avait déjà intrigué. Dans 
la partie que nous avons fouillée, cette couche 
nous a paru beaucoup plus homogène que les 
descriptions précédentes ne le laissaient entendre. 
L’épaisseur en est de fait constante. Sa composition 
montre un sédiment très gras, qu’on décrira avant 
toute analyse plus poussée comme effectivement 
très argileuse (fig. 25 et 27). Une fois repérée dans 
une fouille menée à plat, on peut d’ailleurs très 
précisément suivre la couche qui tapisse le fond 
de l’excavation et « remonte » le long de la paroi 
jusqu’à une certaine hauteur du remplissage où elle 
disparaît : cette hauteur correspond d’ailleurs à celle 
où très généralement commencent à être visibles, 
dans le remplissage des fossés, les rares poteaux 
qui s’y sont maintenus. Le hasard de l’implantation 
de la coupe a fait que, précisément à la hauteur où 
cette couche - verticale à cet endroit le long de la 
paroi extrême du fossé - n’est plus visible, un clou 
de fer était apparent. En nous souvenant des mêmes 
constatations qui avaient été faites lors la fouille 
particulièrement méticuleuse de la cave U380 en 
1981, et des conclusions qui en avaient été tirées, à 
savoir un cuvelage des parois de la cave, creusée 
dans la grève, nous avons été amenés à interpréter 
cette couche comme les vestiges d’un cuvelage, c’est-
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à-dire un revêtement en bois des parois internes du 
fossé, fixé sur les poteaux de paroi. 

La forme du boisage en question, conservée dans 
toute l’interruption jusqu’à une certaine hauteur, est 
celle de la proue d’une « coque de navire » ou plus 
précisément en « coque de péniche » car l’extrémité 
du fossé est assez verticale et la forme en plan est 
celle d’un large « U ». Entre le fond horizontal et les 
parois verticales, le cuvelage suit une courbe nette 
et régulière. En s’éloignant de l’extrémité (fig. 25), il 
est possible de le suivre sur une certaine distance : 
il paraît nettement s’incurver vers la paroi pour se 

Fig. 27 - Extrémité occidentale du fossé est (st. AF5), 
sondage C1b. Coupe longitudinale avec surlignage des 
principaux éléments. Projet MASSIV-ANV de l’ASAVA

rapprocher du poteau dont on a le fantôme sur une 
certaine hauteur. 

Le tronçon fouillé du fossé ouest ne nous a 
pas apporté d’indices directs de la présence d’un 
cuvelage mais seulement indirects : ces derniers 
sont néanmoins très intéressants. La présence d’un 
petit « poteau » supplémentaire et d’un « bastaing » 
qui étaient apparus en cours de fouille (à environ 
0,36 m de profondeur) a été confirmée dans la suite 
du dégagement de ce sondage. Le premier est un 
trou d’une quinzaine de centimètres de diamètre, 
donc très sensiblement inférieur aux poteaux de 
paroi « normaux » (fig. 28). Ce petit poteau se trouve 
précisément à l’endroit où la paroi du fossé s’incurve 
vers l’extérieur, vers le trou du « gros » poteau, mais 
dans le prolongement de la paroi, à proximité de 
la tache de section rectangulaire (une quinzaine 
de centimètres sur huit, soit les proportions de la 
section d’un « bastaing ») et de couleur brun-noir, 
elle aussi située à l’interface entre le remplissage du 
fossé et la paroi. Les deux éléments suivent donc 
la courbure de la paroi, plantés verticalement dans 
une grève dont on comprendra plus tard qu’elle est 
remaniée. Ces deux faits - un petit trou de poteau 
destiné à accueillir un pieu ou une perche d’un 
diamètre de 12 ou 15 cm, et un bastaing vertical - à 
proximité l’un de l’autre et disposés à l’endroit de 
l’inflexion de la paroi du fossé, ont été interprétés, 
à présent que nous avions montré que les fossés 
pouvaient avoir été cuvelés, comme des renforts 
verticaux, en bordure de grève encaissante, sur 
lesquels le boisage intérieur était fixé. 

La section transversale nous a permis de 
comprendre plus précisément ce qui s’est passé 
(fig. 29). Le fantôme du poteau est clairement visible 
et montre une légère inclinaison vers l’extérieur, 
comme c’est très souvent le cas dans les fouilles 
anciennes, lorsque la partie basse du poteau est 
demeurée en place dans le sédiment : il n’est pas 
possible de savoir si cette inclinaison est le résultat 
de forces de traction latérale liées à l’utilisation des 
aménagements ou si cela pourrait indiquer que, 
comme dans d’autres cas, on a cherché à l’arracher 
lors de la destruction de ces structures. La large 
poche de grève, de section triangulaire sur la coupe, 
à gauche du poteau, n’est pas « en place », malgré 
l’induration qu’elle présente : en témoigne le fin liséré 
de rouille à la base qui nous indique très clairement 
à la fois le contour du trou de poteau (et on peut 
voir qu’au fond une poche de grève s’intercale entre 
le poteau lui-même, à une profondeur de 0,94 m, 
et le fond du trou à 1,04 m sous le décapage) et le 
fond du creusement du fossé, bien au-dessous de 
la poche de grève indurée. Cette poche de grève 
ne s’est pas formée au moment du comblement du 
fossé mais dès l’époque de fonctionnement : le petit 
poteau et le bastaing sont en effet, comme on l’a déjà 
souligné, plantés dans cette grève remaniée. Ces 
éléments permettent de penser que nous sommes 
en présence des vestiges d’un accident : la grève 
qui a pénétré au fond du fossé alors que, comme 

Fig. 28 - Fossé ouest (st. A710), sondage E, en cours de fouille. Mise en évidence (en vert) des éléments de réparation du 
cuvelage. Projet MASSIV-ANV de l’ASAVA.
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on l’a vu avec des clichés des couches supérieures, 
les limites du remplissage sont très nettes, ne s’y 
trouve que parce que le boisage du fossé a été 
endommagé à cet endroit particulier où la paroi 
s’incurve vers la cavité du poteau de la paroi ; sans 
avoir d’éléments plus précis sur la façon dont le 
coffrage s’affranchissait de cette courbure, on peut 
supposer que le boisage y présentait un assemblage 
qui a pu céder. Et cela a entraîné la réfection de cette 
partie du cuvelage qui se traduit pour nous par 
l’ajout de deux autres supports verticaux (perche 
et bastaing), de plus petites dimensions et enfoncés 
beaucoup moins profondément qu’un poteau « 
normal » et une grève remaniée, sans doute afin de 
renforcer la fixation du cuvelage sur des éléments 
verticaux et restaurer l’assemblage au niveau du 
poteau. Soulignons au passage que cette grève 
remaniée ne vient sceller aucune couche antérieure : 
cela signifie que le fossé ne présentait absolument 
aucun comblement à ce moment. Le cuvelage jouait 
donc son rôle, et le fossé était laissé libre et vide, 
pendant son fonctionnement.

Fig. 29 - Fossé ouest (st. A710), sondage E, coupe transversale montrant une poche de grève remaniée devant le poteau de 
paroi. Projet MASSIV-ANV de l’ASAVA.

Fig. 30 - Coupes longitudinale et transervsale du fossé est (st. AF5), interruption occidentale, sondage C1b. Projet MASSIV-
ANV de l’ASAVA.

Si la mise en évidence d’un cuvelage dans les 
fossés - au moins dans les parties que nous avons 
explorées - constitue un élément nouveau dans la 
connaissance de ces structures, elle permet aussi 
de prendre en compte de façon plus précise des 
éléments déjà mis en lumière lors des fouilles 
anciennes.

La présence d’un rang de pierres calcaires au 
fond des fossés nord et sud, entre deux poteaux 
de paroi, en l’occurrence la seconde paire, a déjà 
été rappelée, de même que l’incertitude quant à 
la présence d’un aménagement semblable, mais 
entre la première paire des poteaux de  paroi pour 
les fossés est et ouest. Si la section longitudinale de 
l’extrémité est du fossé ouest ne laissait apparaître 
aucun élément univoque dans ce sens, celle relevée 
par J. Debord à l’extrémité du fossé est montrait la 
présence de quelques pierres dans la même position 
que pour les deux autres fossés (fig. 26) soit sur un 
axe transversal entre deux poteaux de paroi. Ces 
pierres étaient peut-être les seuls vestiges d’un 
muret encore plus démembré que dans les deux 
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Fig. 31 - Extrémité occidentale du fossé est (st. AF5), sondage C1b. Photo vue de dessus en cours de fouille avec surlignage 
des principaux éléments. Projet MASSIV-ANV de l’ASAVA.

autres extrémités. La fouille de l’autre moitié de 
l’extrémité du même fossé a permis de faire des 
observations significatives de ce point de vue.

Nous n’avons pourtant trouvé qu’une pierre dans 
la position attendue, et prise dans la section : entre 
celle-ci et le poteau de paroi, aucune autre n’a été 
mise au jour, ce qui semblait invalider l’hypothèse 
de l’existence d’un muret comparable à ceux des 
extrémités des fossés sud et nord. En réalité, la 
fouille nous a apporté d’autres informations 
rendant l’interprétation plus complexe (fig. 30). 
Tout d’abord, dans la section, immédiatement à 
côté de la seule pierre conservée, une masse brun-
gris clair, légèrement plus brune que le remplissage 
supérieur assez homogène, présentait en coupe une 
section globalement rectangulaire, la granulométrie 
paraissant elle-même plus fine (fig. 31). De plus, à 
la base du remplissage, une trace transversale est 
clairement visible sur le fond du fossé, et correspond 
très précisément à la couleur notée pour le fantôme 
du poteau interne, sur lequel vient buter en quelque 
sorte cet élément (fig. 25). Nous avons interprété 
cette section et son prolongement horizontal comme 
le fantôme d’une cloison de 0,25 m de large, cloison 
constituée de différents éléments dont une probable 
poutre disposée horizontalement et perpendiculaire 
à l’axe général du fossé, entre les deux poteaux de 
paroi. Cette cloison serait comparable à celle dont 
on pouvait faire l’hypothèse pour les fossés sud 
et nord : dans les trois cas, la cloison transversale 
reposerait sur la couche du fond que nous 
interprétons comme les vestiges du cuvelage. Quant 
à la constitution de ces cloisons, c’est la fouille 
d’une autre structure qui nous a permis d’en avoir 
une idée plus précise. Entre deux poteaux distants 
de quelques dizaines de centimètres, des planches 
sont clouées horizontalement de part et d’autre des 
poteaux ; l’espace vide délimité par les poteaux et 
les planches est « rempli » de différents matériaux, 
en l’occurrence pour les extrémités des fossés sud 
et nord et de la fosse A704, par des rangs de pierres 
pouvant s’élever sur une certaine hauteur, ou par un 
poutrage dans le cas de l’extrémité du fossé est. Une 
telle cloison en matériaux périssables peut aussi être 
envisagée pour l’extrémité du fossé ouest.

Inférences morpho-fonctionnelles

La mise en évidence de la présence d’un cuvelage 
au fond des fossés - au moins de certains tronçons de 
certains fossés - a plusieurs conséquences. D’abord, 
il ne faut plus réfléchir à des structures « remplies » 
dont on analyserait la stratigraphie complexe, mais 
à des fossés destinés à demeurer vides au moment 
où ceux-ci étaient fonctionnels : par « vide » nous 
entendons vide de matières solides, sédiment, 
déchets, etc. sans exclure à cette étape de l’analyse 
qu’ils aient pu être remplis de liquide, par exemple 
de l’eau ; c’est dans ce sens que nous utiliserons par 
la suite le qualificatif de « vide ». à ce moment de 
leur « biographie », les fossés étaient larges de 1,10 m 

à 1,40 m. L’état actuel, que met au jour les fouilles, 
est le résultat de destructions qui ont concerné les 
aménagements liés à ces fossés. 

Ce cuvelage permet d’attribuer aux poteaux 
latéraux une fonction essentielle, mais pas forcément 
unique : celle de supports verticaux pour soutenir le 
coffrage. Les cloisons repérées suggèrent que là où 
elles existent, les poteaux de paroi ont même pu servir 
d’abord à cela : supporter des cloisons transversales. 
Cela n’interdit pas que ces mêmes poteaux aient, 
par ailleurs, supporté une superstructure, mais cela 
ne devient plus une « obligation ». C’est en grande 
partie la présence confirmée de poteaux latéraux 
externes distants d’un peu plus de 2 m des bords « 
fonctionnels » des fossés (c’est-à-dire ceux qu’on est 
amené à proposer aujourd’hui et non point ceux qui 
apparaissent en fouilles) qui permet de maintenir 
l’hypothèse d’une superstructure. à son sujet, les 
fouilles de ces dernières années n’ont pas produit 
d’éléments significatifs permettant d’avancer 
une nouvelle hypothèse sur la question mais des 
arguments négatifs qui autorisent à infléchir la 
direction de réflexion. Outre le fait qu’une fonction 
primaire précise a été reconnue pour les poteaux de 
paroi, un autre trait mérite d’être rappelé (cf. supra) : la 
faible profondeur des poteaux de paroi par rapport 
à celle du fossé qu’il borde au moins pour les 
fossés ouest et est. Si cette observation devait être 
généralisée à l’ensemble des différents fossés ou au 
moins à certains d’entre eux, il est vraisemblable 
que l’idée d’une lourde superstructure pourrait être 
définitivement remise en cause.

Quant au cuvelage lui-même, s’il permet de 
comprendre pourquoi les profils des fossés en 
sont toujours encore assez réguliers malgré le 
substrat (une grève assez hétérogène pouvant 
passer du sable soufflé très fin au gravier le plus 
grossier) dans lequel ils étaient creusés, il amène 
à une nouvelle interrogation, cette fois sur sa 
raison d’être. S’agissait-il seulement de constituer 
un boisage destiné à maintenir un substrat très 
instable (les couches ou poches de sable sont très 
fréquentes) donc dirigé en quelque sorte vers 
l’extérieur du fossé ? Ou s’agissait-il de permettre 
par exemple la circulation de fluides dans ces fossés, 
le fluide en question pouvant être de l’eau, mais pas 
obligatoirement ou pas seulement (on pense bien sûr 
à d’éventuels rejets liés aux activités qui devaient 
se dérouler à proximité des fossés ou au moins de 
certains tronçons) ? Les altitudes globales ainsi que 
les profondeurs relevées ne permettent pas encore 
de conclure mais suggèrent que c’est dans cette 
direction qu’il faut chercher des explications.

à une autre échelle d’observation, il est en 
effet possible de commencer à replacer les fossés 
dans un espace à trois dimensions. D’une part, les 
profondeurs des fossés ont été relevées là où les 
tronçons ont été fouillés ou re-décapés, et semblent 
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indiquer à proximité du « carrefour » un léger 
pendage dirigé non pas vers l’extérieur mais vers 
ce « carrefour ». D’autre part, la photogrammétrie 
générale du méandre montre que le carrefour 
se situe dans la zone la plus élevée du méandre 
(exception faite des secteurs du rempart), ce qui 
peut constituer une des raisons de la localisation 
de la convergence des fossés en un emplacement si 
décentré.

L’année suivante, l’extrémité nord du fossé 
nord (abstraction faite de possibles interruptions 
non visibles sur les différents clichés aériens) a été 
en partie fouillée. Le tronçon mis au jour présente 
les mêmes caractères que les autres tronçons, 
notamment les indices d’un cuvelage, ainsi que la 
présence régulière de poteaux de parois et de poteaux 
latéraux. De même, comme sur la plupart des autres 
tronçons, des indices semblent exister quant à 
l’élimination du cuvelage avant le comblement du 
fossé. Ces traits particuliers permettent d’émettre 
l’hypothèse de l’existence originelle d’un cuvelage 
sur toute la longueur des différents fossés. 

Au total, les observations qu’il a été possible de 
faire une fois reconnus les indices d’un cuvelage 
laissent penser que les fossés sont, en état normal 
de fonctionnement, et comme nous l’avons déjà 
souligné, vides : lorsque la grève de paroi parvient 
à pénétrer, elle ne se superpose à rien, même 
dans le cas où la grève se dépose au moment de 
la destruction des aménagements. Les fossés ont 
pu être des structures d’évacuation, ce qui reste 
à démontrer, même s’ils n’ont pas constitué des 
structures utilisées comme des dépotoirs.

Cette remarque a des conséquences directes 
sur l’interprétation que l’on peut faire du matériel 
archéologique provenant du remplissage :

- d’abord, un aspect ignoré jusque-là, est la 
possibilité que le remplissage du fossé présente une 
stratigraphie inversée ; comme tout ou partie de ce 
remplissage pourrait être volontaire en conséquence 
d’actes de destruction, on ne peut exclure que les 
couches les plus profondes dans les fossés soient 
- au moins par endroit - constituées des dépôts 
précédemment extérieurs les plus récents car les 
plus superficiels ;

- les vestiges que contient le remplissage ne 
témoignent pas de rejets de type dépotoir dans 
les fossés mais dans un sédiment qui est venu 
combler ensuite les fossés et souvent la seule partie 
supérieure ;

- les vestiges matériels contenus dans le 
remplissage ne peuvent pas non plus être les indices 
univoques de pratiques liées aux fossés et/ou aux 
éventuelles superstructures qui leur sont liées.

De ce point de vue, l’état du matériel 
faunique est instructif : on ne relève que très 
exceptionnellement des traces d’altération des 
os qui seraient la conséquence d’une exposition 
longue aux intempéries (voire aux dents de chiens!). 

Au contraire, leur conservation, même lorsqu’ils 
sont fragmentaires, est remarquable. Il faut donc 
en conclure que le sédiment qui a servi à combler 
les fossés, au moins pour une partie, contenait 
déjà auparavant les vestiges que l’on y trouve 
aujourd’hui. Pour rester dans le domaine de la 
faune, les particularités mises en évidence lors des 
études antérieures ont été confirmées : tant d’un 
point de vue qualitatif que quantitatif, les vestiges 
témoignent d’une activité bouchère intense, 
associée vraisemblablement à d’autres activités 
d’exploitation des sous-produits de l’équarrissage.

On peut élargir cette constatation à d’autres 
catégories de mobilier mentionnées plus haut : les 
concentrations de monnaies et de rouelles rappelées 
plus haut ne sont pas le signe de dépôts répétés de 
ces objets dans les fossés mais au mieux de leur 
présence groupée à proximité de ces structures. Eu 
égard aux dynamiques de remplissage que nous 
pouvons suspecter, rien ne garantit par ailleurs 
que de telles concentrations soient contemporaines 
de l’époque initiale d’utilisation des fossés, quand 
ils étaient aménagés pour être cuvelés et vides, au 
moins de sédiment.

Des inférences spatiales

à l’échelle du site dans son ensemble, les fouilles 
récentes sont trop limitées pour pouvoir prétendre 
modifier profondément la perception qu’on en 
a. Cependant l’année 2008 a été marquée par le 
retour des archéologues au nord du canal moderne, 
premières interventions archéologiques dans 
l’"île" depuis celles O. Vauvillé, ce qui, sans qu’on 
en exagère la portée, est un indicateur du type de 
vision qui a prévalu jusque là à propos du site et 
qui explique, au moins en partie, le type de discours 
réducteur qui a dominé certains commentaires 
récents portant sur l’oppidum : une perception à 
une échelle non pertinente, cherchant à limiter le 
site à une vingtaine voire seulement une dizaine 
d’hectares, alors qu’il peut en occuper plus d’une 
centaine. Lors des fouilles au nord du méandre, 
l’étroitesse de la fenêtre d’observation n’a certes 
pas permis de valider l’hypothèse selon laquelle 
l’extrémité du fossé limiterait l’extension du site 
protohistorique (fig. 23), même si au-delà de cette 
extrémité aucune structure rattachable à l’occupation 
du Ier siècle avant notre ère n’a été repérée ; toutefois 
cette absence n’est pas significative. Mais il ne 
s’agissait pas seulement de « faire de la figuration » 
dans la partie nord du méandre : l’intervention sur 
le terrain répondait à des objectifs précis notamment 
la poursuite du fossé nord près de l’Aisne comme le 
suggérait un certain nombre de clichés aériens (fig. 32). 

Il est inutile de répéter les caractères du tronçon 
qui y a été fouillé : ils ont été pris en compte dans la 
partie précédente. Ce qui est plus important à cette 
étape de l’exposé est la question des altitudes et des 
profondeurs absolues atteintes par ces différentes 
structures. Si l’extrémité du fossé décapé au bord 

Fig. 32 - Vue aérienne du secteur fouillé en 2007 dans "Le Fond du Ham", prise au cerf-volant par T. Sagory. Projet MASSIV-
ANV de l’ASAVA.
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de l’Aisne appartient à la même structure - sans 
interruption - que l’autre extrémité dégagée dans le 
secteur du « carrefour » - et rien sur les différents 
clichés aériens ne permet de retenir que ce n’est pas 
le cas - l’altitude absolue du fond y est située autour 
de 39,60 m - 39,90 m, alors que près du carrefour, le 
fond du fossé se situe autour de 42,15 m - 42,20 m. Cela 
signifie qu’abstraction faite des marges d’erreurs 
inhérentes à des altitudes relevées au GPS, le 
dénivelé entre les deux extrémités du fossé est de 
plus de 2 m ce qui, rapporté aux 890 m (environ) de la 
longueur de la structure, donne une pente moyenne 
d’un peu plus de 2 mm par mètre. Ce pendage 
moyen n’est pas très important : pour donner un 
ordre d’idée, il est inférieur au minimum (3 mm par 
mètre) requis pour une gouttière moderne ; il n’est 
cependant pas insignifiant ni incompatible avec 
une circulation de fluides précédemment évoquée. 
C’est par ailleurs une moyenne : iI a été rappelé que 
dans le secteur du carrefour, les quelques altitudes 
des fonds des fossés semblent indiquer un pendage 
vers le carrefour. Si cela se confirmait, il faudrait 
imaginer qu’à une certaine distance des extrémités, 
une inversion de pente intervienne. Il reste que cette 
hypothèse de circulation de fluides pose encore bien 
des questions qu’il faudra aborder dans le futur si 
l’on veut qu’elle soit pertinente : 

- celle du sens de circulation des fluides, à 
envisager comme une évacuation vers la rivière, ou 
une alimentation depuis la rivière ;

- dans le cas du second terme de l’alternative, il 
faut envisager des aménagements capables de faire 
« remonter » les fluides - en l’occurrence l’eau de la 
rivière - vers un point haut du site ; les recherches 
sur l’exploitation des mines d’or gauloises ont 
déjà montré qu’existent de tels « accessoires » sous 
la forme de vis d’Archimède (e.g. Cauuet 1999, p. 
54-55);

- si cette possibilité vaut pour le fossé nord, voire 
également le fossé est, dont une extrémité approche 
la rivière, elle n’est pas aisément acceptable pour les 
branches sud et ouest qui s’interrompent près du 
mur du rempart (c’est avéré pour le fossé sud, encore 
hypothétique mais probable pour le fossé ouest).

Sans doute, la mise en évidence d’un fossé avec 
tous ses aménagements - poteaux de parois et poteaux 
latéraux, cuvelage - à près de 900 m du « carrefour » 
rend-elle encore un peu plus fragiles les hypothèses 
de « galeries marchandes » ou d’ « installations 
de vote » : c’est à cette échelle seulement que les 
hypothèses seront à présent recevables, soit les 100 
ha en superficie pour l’occupation humaine et les 
1 800 m de fossés (estimation totale basse calculée 
d’après la photo aérienne), c’est à cette aune qu’il 
faudra mesurer la recevabilité d’une interprétation, 
nouvelle ou ancienne, ce que nous ferons en un 
autre lieu. Mais elle ne permet pas à elle seule de 
proposer une hypothèse alternative complètement 
recevable. Bien du travail reste à faire dans cette 
perspective et la prise en compte d’autres réalités 
sur d’autres sites s’avère toujours plus nécessaire.

Des comparaisons ponctuelles

Nous l’avons rappelé : les fossés considérés ici 
ne rencontrent aucune comparaison directe sur un 
autre site. Pourtant, en ne considérant que certaines 
de leurs propriétés, ou combinaisons de leurs 
propriétés, ces fossés et les poteaux qui leurs sont 
associés peuvent être rapprochés de structures qui 
deviennent alors, en partie, comparables. Plusieurs 
aspects liés aux structures de Villeneuve-Saint-
Germain peuvent être recherchés dans d’autres 
contextes : 

- non pas les fossés seuls, qui ouvriraient un 
champ de comparaison très étendu, et guère 
pertinent, mais soit les fossés cuvelés, soit les fossés 
avec un type de remplissage particulier ;

- les espaces éventuellement différenciés par un 
ou des fossés ;

- les rangées longitudinales de poteaux ;
- les travées transversales de quatre poteaux.

Dans le cadre de cette présentation, nous 
nous contenterons d’esquisser certaines de ces 
comparaisons ou d’en rappeler d’autres, déjà 
proposées en d’autres lieux. Par ailleurs, nous 
insisterons sur les constats de ressemblance, 
nous réservant de revenir sur les constats de 
dissemblance dans un autre travail. Le site du 
Titelberg, à la suite des fouilles qui y ont eu lieu et 
des publications détaillées qui en ont fait état, est 
bien connu. En fonction de la seule problématique 
qui nous concerne ici, il peut être rapproché du site 
de la vallée de l’Aisne pour deux de ses caractères : 
des palissades parallèles et certaines particularités 
d’espaces différenciés par un fossé. L’oppidum 
principal des Trévires à partir du deuxième quart du 
Ier s. avant notre ère est important entre autres pour 
son aire politico-cultuelle délimitée, à l’intérieur de 
l’espace enceint, par un fossé large et profond (4 à 
5 m sur 2,5 m) doublé d’un mur de briques de terre 
crue (Metzler 2003, p. 264). Cette surface de 10 ha, 
soit environ le quart de la superficie de l’oppidum, 
est particulièrement intéressante lorsqu’il s’agit 
de chercher des repères pour des interprétations 
du site de la vallée de l’Aisne. Dans cet espace, en 
partie laissé libre au nord de la rue et interprété 
comme une « grande place de rassemblement » (Le 
Brun-Ricalens, Brou et al. 2005, p. 213-214), en partie 
occupé par un sanctuaire au sud de la même rue, on 
a en effet mis en évidence les vestiges de palissades 
parallèles, démontables, délimitant des couloirs de 
5 m de large, rapprochées des aménagements des 
installations de vote de Saepta (Metzler, Gaeng 
et al. 2006, p. 195). Ces structures dateraient de la 
première moitié du Ie s. avant notre ère. Autour du 
milieu du siècle, dans la partie méridionale de ces 
couloirs (dont l’extrémité outrepasse les limites 
de la fouille) se superposerait une grande « halle » 
ouverte, à trois nefs, de 14 m sur 14 ou 15 m, et qui, 
d’après le plan, rendrait inutilisables, au moins sur 
une certaine longueur, les structures palissadées 
(Metzler, Gaeng et al. 2006, p. 197) : elles seraient 
même arrachées (Metzler 2003, p. 265). 8 - Les rapprochements entre les palissades des deux sites 

sont proposés par Metzler, Gaeng et al. 2006, p. 195-196.

Dans les remblais du fossé, des rouelles ont été 
découvertes, mais pas en quantité significative par 
rapport aux nombreuses fibules, et mises par ailleurs 
sur le compte non pas de pratiques de vote mais 
d’un culte solaire. Dans le mobilier archéologique, 
la faune du site est plus intéressante pour notre 
propos. Entre les deux secteurs de l’oppidum, de 
part et d’autre du fossé, les proportions des nombres 
de restes par espèce sont notoirement différentes, 
le bœuf dépassant 50 % du NR dans l’espace 
politico-cultuel, par opposition à la prédominance 
du porc, avec des pourcentages proches, dans 
l’habitat « profane » (Méniel 2001, p. 37). Une 
publication plus récente avance le chiffre de 80 % 
de vestiges provenant des bovinés (Metzler, Gaeng 
et al. 2006, p. 198). Sur un plan quantitatif encore, 
on souligne l’abondance des os d’animaux non 
seulement dans le remblai du fossé mais sur toute 
la surface de l’espace délimité par le fossé. Comme 
à Villeneuve-Saint-Germain, les aspects quantitatifs 
ne représentent qu’un versant des données. Aussi 
bien les âges des animaux abattus - autour de 2 ans 
- que la fragmentation des os indiquent une activité 
bouchère intense autour de laquelle s’organise la 
production de colle/gélatine et la récupération de la 
graisse, ainsi qu’une activité de pelleterie, sans que 
soit exclue la consommation sur place d’animaux 
dans le cadre de pratiques moins profanes. Ces 
constatations incitent les chercheurs du site à 
envisager cet espace comme un « sanctuaire combiné 
à une grande place de rassemblement », soit le « centre 
politique et religieux des Trévires » (Metzler 2003, 
p. 265), ainsi que comme le lieu de grandes « foires 
ou de marchés », en marge des pratiques politiques 
et religieuses qui ont pu également s’y dérouler 
(Metzler, Gaeng et al. 2006, p. 198).

Une telle présentation, par laquelle nous espérons 
ne pas déformer les hypothèses des auteurs, invite 
naturellement à rapprocher les deux sites - le Titelberg 
et Villeneuve-Saint-Germain - dont l’occupation est en 
partie contemporaine. Il ne s’agit pas dans les limites 
du présent article de proposer des comparaisons 
terme à terme mais plutôt d’essayer d’éclairer la 
composition des vestiges archéologiques du site de 
la vallée de l’Aisne par des analogies avec celui du 
Luxembourg. Cela ne peut être qu’esquissé ici et 
demandera à être traité plus systématiquement et 
plus complètement en un autre lieu, en même temps 
que l’explicitation des différences notables. Deux 
aspects doivent être retenus dans cette présentation. 
D’une part la reconnaissance d’un espace dans 
lequel des activités aussi différentes que d’intenses 
pratiques essentiellement bouchères et d’autres, 
politiques, sans doute religieuses et cultuelles ont pu 
se dérouler. D’autre part le fait que sur les deux sites, 
les différences sont par ailleurs notables entre les 
faunes mises en évidence dans l’espace de l’habitat et 
celui des structures communautaires, ce qui autorise à 
imaginer une sorte d’opposition structurale entre les 

deux types d’espace, opposition qui serait partagée 
par plusieurs peuples, celtes ou non. Il est également 
possible de s’interroger sur les comparaisons 
proposés, dans les deux cas, avec les Saepta des villes 
de l’Italie romaine8. Nous reviendrons brièvement 
sur cette question plus loin.

Le site de Gournay-sur-Aronde peut lui aussi 
être rapproché de Villeneuve-Saint-Germain de 
deux points de vue. Le premier élément à relever 
dans ce site est l’état 2 du fossé du sanctuaire. Les 
archéologues interprètent en effet la couche du 
fond, à la section « réniforme », comme le vestige 
d’un boisage. L’épaisseur varie selon la position 
dans le fossé entre 12 et 15 cm le long des parois 
et de 15 à 20 cm au fond ; la couleur ocre-rouille 
semble correspondre aux vestiges de bois reconnus 
par ailleurs (Brunaux, Méniel et al. 1985, p. 66 et sq.). 
Elle n’est pas sans évoquer, quant à l’épaisseur et à sa 
position dans le fossé, celle que nous interprétons de 
façon identique au fond des fossés du site de l’Aisne. 
Mais là s’arrête la comparaison directe entre les deux 
boisages et les deux fossés. Celui du site de l’Oise a 
un profil en U très ouvert et les hypothèses proposées 
quant au boisage font état de la présence d’un quart 
de tronc d’arbre posé au fond sur lequel s’appuient 
des douves verticales disposées contre les parois 
du fossé (p. 67). Un dernier point de comparaison 
entre les deux structures tient à la conséquence 
directe du recours à un tel aménagement : même 
si à Villeneuve-Saint-Germain il est impossible que 
les fossés soient restés ouverts pendant deux siècles 
comme celui du sanctuaire de l’Oise, le cuvelage 
a dans les deux cas incontestablement protégé les 
parois, creusées dans le limon à Gournay et dans 
une grève particulièrement peu cohérente sur le site 
de la vallée de l’Aisne.

Le site de Gournay fournit un autre élément de 
comparaison, déjà évoqué d’ailleurs par les auteurs 
à l’époque de la publication de 1985. à un moment 
correspondant à la phase V, datée de La Tène tardive 
soit de la seconde moitié du Ier s. avant notre ère, 
le « nouveau sanctuaire » présente des structures 
originales sous la forme de plusieurs tranchées 
parallèles constituant « un système de couloirs de 
palissades » (p. 112) donnant accès au temple. Parmi 
d’autres comparaisons, le site de Villeneuve-Saint-
Germain est convoqué, au même titre toutefois que 
Variscourt, au nom des « couloirs de palissade » 
que présenteraient ces deux sites (p. 82). Dans 
la publication de 1985, il n’est pas encore question 
des Saepta. C’est à partir des données du Titelberg 
que ces comparaisons seront reprises dans cette 
perspective.

De ce point de vue, l’interprétation basée sur les 
palissades mobiles du Titelberg, et dans une moindre 
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mesure sur celles de Gournay-sur-Aronde, pourrait 
suggérer que le modèle presque « canonique » des 
installations de vote des Saepta pourrait n’être pas 
inconnu chez certaines populations gauloises du 
Ier s. avant notre ère et mettre en même temps en 
exergue combien l’interprétation suessionne de ce 
type d’aménagement - si l’hypothèse devait être 
conservée - en serait éloignée. Ce ne serait pas 
pour le site de la vallée de l’Aisne l’aspect le moins 
problématique de cette interprétation.

Du site de Corent, au moins aussi riche en données 
que les deux sites précédents, nous ne chercherons 
pas à tirer des comparaisons exhaustives. Nous nous 
limiterons là encore à extraire quelques éléments du 
sanctuaire qui pourront nourrir une réflexion future 
dans le cadre de notre problématique, en prenant 
garde à ne pas tomber dans un raisonnement 
circulaire puisque des comparaisons avec le site 
de Villeneuve-Saint-Germain ont été faites avant la 
proposition d’interprétations de certaines structures 
du site auvergnat. Vu de la vallée de l’Aisne, Corent 
attire l’attention par la proximité des rangées de 
poteaux bordant un fossé délimitant le sanctuaire 
du deuxième âge du Fer. Si l’on part des textes les 
plus récents de façon à avoir une idée précise des 
interprétations actuellement retenues (Foucras 
2010), le sanctuaire serait limité par un péribole qui 
connaît des modifications dans son aménagement : 

- dans un premier temps, un imposant fossé à 
profil en « V » au centre duquel s’élève une palissade 
longitudinale ;

- dans un second temps, au cours du Ier s. avant 
notre ère, un portique couvert est construit au-
dessus du fossé ; il est constitué de deux rangées 
de poteaux disposés de part et d’autre du fossé et 
destinés à soutenir une toiture ; ils seraient renforcés 
par « deux lignes de poteaux intermédiaires, de plus 
petite taille » (Foucras 2010, p. 184) qui auraient 
également pu constituer les supports de passerelles 
ou d’un plancher continu aménagé au-dessus du 
sol de la galerie.

Reprenons les différents éléments qui ont été 
rapprochés de certaines structures ou seulement 
d’hypothèses formulées à propos du site 
suession. Soit d’abord le fossé. Outre sa forme 
parallélépipédique en surface, son profil en V 
voire en Y puisqu’il est terminé par une gouttière 
centrale qui suggère aux archéologues la présence 
d’une palissade centrale, en font une structure assez 
différente des fossés de l’oppidum suession. Avec 
1,50 m sous le niveau des sols protohistoriques 
(Poux 2002, p. 15), la profondeur constitue la seule 
dimension qui trouve un écho dans le site de la 
vallée de l’Aisne. Les petits poteaux intermédiaires 
étaient dans le rapport initial décrits comme une 
rangée de piquets creusés à mi-pente du bord 
externe du fossé. Sur le tronçon nord, on ne sait pas 
combien ils sont ni la distance qui les sépare ; on sait 
que la rangée est interrompue (ce qui peut certes 

être causé par les aménagements successifs qu’a 
connus le terrain) mais que deux autres sont attestés 
dans le coin nord-est ; les dimensions sont faibles, 
avec des diamètres à l’ouverture de 7 à 10 cm et 
une profondeur conservée de 10 à 15 (Poux 2002, 
p. 17). On mentionne également des piquets dans le 
tronçon sud mais « au fond » du fossé (Poux 2003, 
p. 28) : s’agit-il d’éléments de la palissade ? Les 
piquets ont été rapprochés des poteaux « internes » 
des fossés de Villeneuve-Saint-Germain et avec le 
site de Gournay (Poux 2002, p. 31 et p. 33) et c’est 
ce qui supporte - sans jeux de mots - l’hypothèse 
d’une passerelle ou d’un plancher lié à la galerie et 
empiétant en partie sur la moitié externe du fossé : le 
texte parle d’une passerelle mais la restitution figure 
plutôt un plancher continu (Poux 2002, p. 34 fig. 25). 
Nous ne nous prononcerons pas sur la comparaison 
avec la passerelle de Gournay. Quant à l’idée du 
plancher, empruntée au site suession, elle suscite 
plusieurs objections que nous mentionnerons sans 
les détailler : 

- d’abord, il faudrait que l’existence d’une 
couverture des fossés de Villeneuve-Saint-Germain 
par un tel plancher soit avérée ; le cuvelage pour 
lequel on a, par contre, des indices objectifs, ainsi 
que les cloisons transversales, rendent inutile un 
tel accessoire tandis que les longueurs probables 
des structures éloignent définitivement une telle 
reconstitution ; certes, on pourrait toujours suggérer 
que les fossés n’ont été couverts d’un plancher que 
par endroits mais pour aller plus loin il faudrait 
expliquer la logique qui consisterait à creuser 1 800 m de 
fossé, à les cuveler, puis à les couvrir d’un plancher, 
fût-il mobile ;

- ensuite, sur le site de Corent, les piquets 
semblent au total assez peu nombreux pour justifier 
l’hypothèse d’un plancher continu, alors que ces 
piquets auraient pu ou dû être « fossilisés » par le 
comblement assez rapide du fossé ;

- enfin, les dimensions des piquets de Corent 
(avec des trous de 7 à 10 cm de diamètre, répétons-
le) posent des problèmes qui, en d’autres lieux, 
pourraient paraître rédhibitoires ; les fantômes des 
poteaux de parois du site de l’Aisne ont en effet 
rarement moins d’une vingtaine de centimètres 
de diamètre (nous ne parlons pas des « trous ») ; 
s’ils ont pu constituer, pour des superstructures, 
des supports dont il conviendrait toutefois de ne 
pas exagérer a priori la puissance, les piquets de 
Corent nous semblent rares et bien ténus pour 
être interprétés de façon univoque comme des 
fondations de plancher.

Au total, il n’est pas dans nos intentions 
d’exclure que le fossé du sanctuaire de Corent 
ait pu être couvert d’un tel plancher : il en est 
fait aussi l’hypothèse après la mise en évidence 
de l’élargissement des bords du fossé formant 
« plusieurs "marches" qui ont pu supporter un 
plancher ou des sablières de bois » (Poux 2003, 
p. 31-32). Nous soulignons seulement qu’il ne serait 

attesté par aucun élément que nous pourrions 
également trouver à Villeneuve-Saint-Germain, ce 
qui rendrait non valide la comparaison proposée.

Poursuivons. Lorsque dans un second temps 
(phase III), la large galerie est aménagée au-dessus 
de l’ancien fossé, celui-ci est à présent presque 
entièrement comblé, tout au moins aux deux tiers 
(Poux 2002, p. 21 et p. 31). Si les poteaux de la 
rangée extérieure, attestés le long du tronçon nord 
du fossé, avec leurs 60 cm de diamètre en moyenne 
et leur profondeur de 20 cm à 30 cm pourraient à la 
rigueur être rapprochés des plus gros des poteaux 
latéraux du site de l’Aisne, on n’y connaît rien à 
ce jour de comparable aux poteaux de la rangée 
interne de Corent, beaucoup plus puissants avec 
leur trou pouvant atteindre 1,30 m de diamètre et 
des profondeurs de 0,40 à 0,60 m, les poteaux à eux 
seuls présentant des diamètres estimés de 0,50 à 
0,60 m. L’hypothèse de la superstructure couverte 
s’impose en effet d’elle-même : cependant, le fait 
qu’elle ne soit pas présente aux premiers temps du 
fossé (et loin s’en faut) et que la paroi extérieure se 
présente plutôt sous la forme d’une « palissade ou 
paroi pleine » (Poux 2003, p. 47) ne permet toutefois 
pas de pousser plus avant la comparaison avec 
Villeneuve-Saint-Germain.

Sur le plan des « pratiques », les comparaisons 
entre les deux sites ne sont pas beaucoup plus 
claires. Pour commencer, il nous faut préciser un 
point : nous n’affirmons pas que des votes ou des 
recensements ne se sont pas déroulés à Villeneuve-
Saint-Germain, y compris à proximité des structures 
qui nous intéressent, mais nous estimons, d’une part, 
que de telles pratiques ne pourraient à elles seules 
expliquer la conformation des structures qui nous 
occupent et, d’autre part, que les rapprochements 
avec des aménagements du type « Saepta » sont 
loin d’être convaincants. Que de telles opérations 
de vote aient eu lieu dans ou autour de l’enceinte 
du sanctuaire de Corent est tout à fait envisageable. 
Mais que cela justifie de nouvelles comparaisons 
avec le site de l’Aisne paraît encore moins pertinent 
puisque, pour le site suession, l’hypothèse des 
installations de vote est associée, sur le plan du 
mobilier, au sens donné à la présence des rouelles 
et des perles de verre, dont on a rappelé plus haut 
qu’elles se répartissaient très différemment dans les 
fossés et à proximité des fossés, ce qui nous semble 
peu compatible avec leur interprétation comme une 
catégorie unique de « jetons de vote ». Continuons 
dans cette direction. Dans le cas de Villeneuve-
Saint-Germain, l’interprétation hypothétique des 
rouelles et des perles de verre comme des « jetons de 
vote » ne peut être proposée que parce qu’en amont 
a été formulée l’hypothèse de l’interprétation des 
contextes de découvertes - disons pour faire bref 
« les fossés » - comme des éléments d’ensembles 
monumentaux identifiables à des installations de 
vote du type saepta : sans ces contextes, rouelles 

et perles demeurent des objets probablement 
chargés d’une symbolique particulière, mais 
pas nécessairement celle qu’on associerait à des 
ostraka. Dans le cas de Corent, les objets concernés 
proviennent non pas de l’enclos périphérique du 
sanctuaire, qui constitue l’aménagement rapproché 
de ceux du site suession, mais d’un petit enclos 
intérieur constitué pour l’essentiel d’un fossé dont 
les bords sont soulignés par des accumulations de 
blocs de pierres ayant peut-être calé une palissade 
ou une cloison (Poux, Deberge et al. 2002, p. 64), le 
tout constituant un ensemble qui ne peut guère être 
comparé à ce qui a été mis au jour à Villeneuve-
Saint-Germain. Les anneaux et perles de Corent, 
réalisés dans ces matériaux si différents, ont pu 
servir de jeton, si les archéologues du site estiment 
avoir assez d’arguments pour proposer cette 
hypothèse (Poux 2002, p. 34 ; Poux, Deberge et al. 
2002, p. 105) : mais parmi ces arguments, il ne nous 
semble pas que puisse figurer l’analogie évoquée 
avec les perles de verre et les rouelles métalliques 
du site suession. Loin de nous l’idée de refuser 
aux objets de Corent ce qualificatif de « jetons de 
vote » si les archéologues ont des bonnes raisons 
de leur attribuer : mais si ce ne sont ni les mêmes 
objets, ni les mêmes contextes de découverte, la 
comparaison entre les deux sites perd à nouveau 
de sa pertinence. Pour finir, il faudrait insister sur 
une catégorie particulière des objets de Corent : les 
jetons en céramique. Là encore, on peut s’interroger 
sur la validité de la comparaison avec les rouelles 
et les perles de « notre » site : il vaudrait sans doute 
mieux les comparer … aux jetons en céramique que 
Villeneuve-Saint-Germain a livrés en quantité, dans 
des contextes très divers, et pour lesquels aucune 
interprétation univoque n’a pu être proposée pour 
le moment.

En résumé, pour ce qui relève de la problématique 
qui nous concerne, en dehors de la proximité de trous 
de poteaux et d’un fossé, peu de choses factuelles - ni 
sur le plan du mobilier ni sur le plan des structures 
- peuvent être mises en parallèle entre les deux 
sites et ce ne sont guère que des interprétations et 
certaines propositions de restitution faites au sujet 
du site de l’Aisne - propositions qui ne sont plus 
nécessairement recevables - qui ont pu, par le passé, 
donner l’impression de « rapprochements étroits » 
avec les structures et aménagements du sanctuaire 
de Corent. Après l’examen critique que nous en 
avons fait, ces rapprochements mériteraient sans 
doute, pour la plupart, d’être abandonnés.

Conclusion

Par rapport à l’ensemble du projet, les résultats 
obtenus lors de nos fouilles confirment, au 
total, notre postulat de départ : les fossés doivent 
rester au centre des interprétations du site de 
Villeneuve-Saint-Germain. Les deux grandes 
hypothèses « fonctionnelles » - galerie marchande, 
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installations de vote - ignoraient pour l’essentiel 
la présence des fossés, en tout cas se révélaient 
incapables de l’expliquer. Quand elles en tenaient 
compte, par exemple dans les propositions de 
restitution graphique (sans doute s’agissait-il 
néanmoins de « vues d’artiste »), c’était en attribuant 
à ces structures des propriétés intrinsèques - 
dimensions générales, en particulier profondeur et 
morphologie - parfois assez éloignées de celles que 
mettent en évidence les fouilles. Les différences 
sont encore plus grandes avec les propriétés des 
fossés telles qu’on peut les restituer à la suite de 
nos observations, notamment en envisageant les 
structures au moment où elles étaient « en état de 
fonctionnement » c’est-à-dire cuvelées et vides. Le 
fait d’avoir montré que les fossés étaient cuvelés 
et que la fonction primaire des poteaux de paroi 
était à la fois de servir de supports verticaux à un 
coffrage sans doute horizontal et, au moins aux 
extrémités, d’éléments de cloisons transversales, 
redonne toute leur importance à ces structures. 
Par ailleurs, l’extension avérée du fossé nord et des 
poteaux - de paroi et latéraux - qui vont avec, ainsi 
que du cuvelage, pourrait bien remettre en cause 
les deux interprétations que nous avons rappelées 
plus haut. Nous reviendrons sur cette question en 
un autre lieu.

Accessoirement, la mise en évidence du cuvelage 
remet également au centre des préoccupations 
une catégorie d’objets d’apparence bien triviale 
et secondaire : les clous. Les fouilles anciennes en 
avaient produit de grandes quantités, en particulier 
dans le remplissage des fossés : ils constituent pourtant 
des indices univoques de conservation de portions de 
cuvelage dans des structures qui ont vu par ailleurs 
leur profil singulièrement évoluer dans une deuxième 
séquence de leur « biographie ». Les clous constituent 
d’ailleurs l’une des rares et dans bien des cas la seule 
catégorie de mobilier archéologique en position 
primaire dans ces structures9 : le reste forme pour 
l’essentiel non pas le produit d’un dépôt progressif 
de déchets mais bien le résultat de comblements 
volontaires pouvant correspondre à des pratiques 
très différentes et peut-être très distantes dans le 
temps. Nous reviendrons sur ces aspects en un autre 
lieu. L’un de nos objectifs futurs sera précisément de 
donner davantage de perspectives aux différentes 
catégories de mobilier archéologique, à l’instar 
de ce que l’analyse de la faune avait déjà montré, 
bien avant que nous ne retournions sur le terrain 
(voir supra). Les réponses ne sont donc pas toutes 
à chercher dans des fouilles nouvelles. La prise en 

compte critique et scientifique (on entend par là 
« qui peut être soumise à la validation/falsification 
des hypothèses qu’elle soutient ») des données 
anciennes doit se voir attribuer la place qu’elle 
mérite : la première. 

Toutefois, le commentaire qui s’impose quant 
aux fouilles de ces deux années relève plus du 
comportement de l’archéologue et de la modestie 
dont il devrait faire preuve lorsqu’il décide de ce 
que l’on sait et de ce que l’on ne sait pas, sur tel ou 
tel site. Alors que les explorations passées des fossés 
pouvaient laisser penser que l’on en connaissait 
déjà tous les caractères, au moins les caractères les 
plus importants, et que les seules questions qui 
demeuraient relevaient donc des interprétations, il a 
suffi d’un peu de chance pour qu’un trait essentiel 
à la compréhension non seulement des structures 
mais au-delà de leurs aménagements (et sans doute 
du site tout court, toutes choses égales par ailleurs) 
soit mis en évidence : les traces d’un cuvelage dans 
un demi-carré de fouille dont le symétrique avait été 
auparavant déjà exploré. C’est dans le même état 
d’esprit - la modestie - que nous devons accueillir 
la découverte de la première monnaie romaine du 
site, alors que les trouvailles avaient été par le passé 
particulièrement nombreuses, avec près de 800 
monnaies d’après les inventaires précis de J. Debord. 
C’est cette modestie devant la découverte toujours 
possible de l’inédit, cette capacité à appréhender 
l’inattendu et à l’intégrer à une réflexion d’ensemble 
sur le site, qui devra nous servir de garde-fous 
dans les interventions futures, sur le terrain comme 
sur le mobilier. Les acquis de ces deux années ont 
des conséquences non seulement dans la posture 
intellectuelle qui devra être la nôtre mais aussi plus 
concrètement, dans le déroulement des opérations 
futures : le projet initial doit constamment être 
aménagé de façon à tenir compte des découvertes 
et des nouveaux questionnements qu’elles suscitent. 
Ces perspectives futures ne doivent pas faire oublier 
les acquis du passé et notamment les caractères très 
novateurs de la démarche d’O. Vauvillé il y a un peu 
plus d’un siècle : la prise en compte de la partie nord 
du méandre ou l’approche des problèmes à partir 
de données topographiques précises comme les 
altitudes absolues, par exemple, sont autant d’aspects 
qui constituent encore les fondations de notre projet. 
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Résumé

à l’occasion de la reprise des fouilles sur l’oppidum du second âge du Fer de Villeneuve-Saint-Germain, dans 
le cadre d’un programme plus spécifiquement axé sur les fossés « en croix », la première partie présente un 
historique des recherches archéologiques sur le site depuis le XIXe s. dont il se dégage trois grandes époques, 
nos recherches pouvant constituer le début d’une quatrième. Au fil des fouilles qui les ont concernés entre 1977 
et 1982, les fossés ont progressivement révélé une partie de leurs propriétés, qui ont donné lieu à plusieurs 
interprétations et reconstitutions que l’on rappelle et commente. Le nouveau programme de recherche part 
de cet état des connaissances qui a fait émerger des problématiques complémentaires, à l’origine du nouveau 
programme qui cherche à intégrer dans ses approches la nouvelle superficie estimée pour l’oppidum, soit 100 hectares. 
Trois principaux acquis se dégagent des nouvelles fouilles : la mise en évidence d’un cuvelage, dans les fossés, 
dont les poteaux verticaux, plantés dans la paroi, constituaient le support ; la confirmation de la présence 
de cloisons transversales, au moins aux extrémités des fossés ; la vérification que le fossé visible en photo 
aérienne, au nord du méandre, près de la rivière, est bien l’extrémité - à près de 900 m de distance - du fossé 
exploré en 1981. 

Les conséquences de ces découvertes pour la compréhension du site dans son ensemble, sont rapidement 
envisagées. Les comparaisons anciennement proposées entre ces structures si originales et des aménagements 
d’autres sites sont pour finir réexaminées à la lumière des résultats de ces nouvelles recherches.

Mots-clés : oppidum, fossé, cuvelage, Villeneuve-Saint-Germain, deuxième âge du Fer.

Abstract

On the occasion of new excavations on the late Iron Age oppidum of Villeneuve-Saint-Germain, as part of 
a project more specifically centred on the « cross » ditches, a history of archaeological research on the site since 
the 19th century is initially presented. This can be divided into three main periods, our current reseach possibly 
constituting the beginning of a fourth. The excavations undertaken between 1977 and 1982 partially revealed 
the nature of the ditches, giving rise to a number of interpretations and reconstructions that are recalled here 
and commented on. The ongoing research project addresses questions arising from previous work, as well as 
taking into acccount the new estimate of the surface area of the oppidum, 100 hectares. The main results of the 
new excavations are : discovery of a lining in the ditches, held in place by the vertical posts in the ditch sides ; 
confirmation of the presence of transverse partitions, at least at the ditch extremities ; demonstration that the 
ditch visible on aerial photographs in the north of the meander is indeed the extremity - at a distance of almost 
900 m - of the ditch investigated in 1981. The consequences of these discoveries for the overall understanding 
of the site are briefly discussed. Lastly, comparisons previously suggested between these quite unusual ditches 
and features on other sites are re-examined in the light of the new results from the current excavations.

Key-words : oppidum, ditch, lining, Villeneuve-Saint-Germain, late Iron Age.

Traduction : Michael Ilett (michael.ilett@mae.u-paris10.fr)

Zusammenfassung

Bei der Wiederaufnahme der Grabungen auf dem oppidum der jüngeren Eisenzeit von Villeneuve-Saint-
Germain wurde den „kreuzförmigen Gräben“ ein eigenes Forschungsprogramm gewidmet. Der erste Teil 
dieses Artikels stellt einen Abriss der archäologischen Forschungen seit dem 19. Jh. dar, wobei drei große 
Epochen zu unterscheiden sind. Bei den zwischen 1977 und 1982 durchgeführten, u.a. den „kreuzförmigen 
Gräben“ gewidmeten Grabungen zeichneten sich bestimmte Wesenszüge ab, die zu mehreren im vorliegenden 
Artikel vorgestellten und kommentierten Interpretationen und Rekonstruktionen geführt haben. Das neue 
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Forschungsprogramm nimmt diese Erkenntnisse als Ausgangspunkt für weitere Fragestellungen unter 
Berücksichtigung der nun auf 100 ha geschätzten Fläche des oppidum. Bei den neuen Grabungen zeichnen 
sich insbesondere drei Punkte ab: In den Gräben konnte eine Verschalung nachgewiesen werden, die durch 
vertikale, in die Wand gerammte Pfosten gestützt wurde; zudem wurde die Existenz von querverlaufenden 
Trennwänden zumindest an den Extremitäten der Gräben aufgezeigt und schließlich konnte bestätigt werden, 
dass der auf den Luftaufnahmen im Norden der Flussschleife in der Nähe der Aisne sichtbare Graben 
tatsächlich das äußerste, 900 m entfernte Ende des 1981 erforschten Grabens darstellt.

Die Konsequenzen dieser Entdeckung für das Verständnis der Fundstätte in ihrer Gesamtheit werden kurz 
angesprochen und abschließend werden die ehemals vorgeschlagenen Vergleiche dieser originellen Strukturen 
mit denen anderer Fundstätten im Licht der der neuen Studien überprüft.

Schlüsselwörter : Oppidum, Graben, Holzverschalung, jüngere Eisenzeit

Traduction : Isa odenhardt-donvez (donvezservit@wanadoo.fr).


